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-, -i • » ; íí'. ■■’ , ’ ■ '

,.• 11 -• ■-

' ; iVí íái' --V -.;.?£

:: -- ííii.«,:-' ■ VÎT
• í .  7 " ' l

■ . . - i-'ï v

:  :

■ V  i ;  ;  ' *  . '
J i

-■■yy.y’ t

Z ' .  » ' ■

<' • •. V'
A  "  T '

-  ' ■  - : . J  '  í  '  :  ■ ■ ' *
V * ~  '■' y  ' ^

V' )=v^-, ^

V  A

n  , ‘
>•
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Vous êtes des hommes de sentiments élevés, 

vous êtes une généreuse nation. Vous ave{ le 

double avantage dune terre vierge et d’une 

race antique. Un grand passé historique vous 

rattache au continent civilisateur. Vous réu- 

nisseï la lumière de l ’Europe au soleil de 

rAmérique. C ’est au nom de la France que je  

vous glorifie.  '

V I C T O R  H U G O .

Extrait de sa Lettre aux Brésiliens, datée de Hauteville-House, 
Guernesey, le 4 Novembre i860.

In B r a f l  slavery has never found a party 

nor apologists, either in the press or the tribune.

Special Report o f the Anti-Slavery Conference 
Paris, i 86y,  page 1 / 8 .
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Farts, le 2 0 juin i8S8

M O \ s I K U R ,

Le i 3 mai dernier, une loi, votée par les deux 

Chambres et sanctionnée par la Princesse Impé

riale Régente, a aboli définitivement l’esclavage au 

Brésil. Cette réforme radicale, digne couronne

ment de l’œuvre d’émancipation commencée il y a 

dix-sept ans pour élever au rang de citoyens près 

de deux millions d’hommes, s’est accomplie au 

milieu de l’ordre le plus parfait et par l’accord 

de tous les partis.

Désireux de fêter ce grand acte de justice, qui 

marque une date glorieuse dans l’histoire de l’hu

manité au dix-neuvième siècle, nous vous prions 

de vous unir à nous pour prendre part au banquet 

qui aura lieu le lo juillet prochain, sous la pré

sidence de M. Victor Schœlcher, sénateur, et avec



l’assistance de MM. les Présidents du Conseil des 

Ministres, du Sénat et de la Chambre des Députés,

et de M. le Ministre des Affaires Étrangères.

Veuillez agréer, Monsieur, avec nos remercie- 

ments anticipés, l’assurance de nos sentiments les 

plus distingués.

Les Membres du Comité :

G G F R V I L L E - R É A C H E ,  P résident, député de la Gua- 
'deloupe, avocat à la Cour d’appel (62, rue Claudc-Bernarci) ;

r O N S E I E T Æ R  B A R ON  DE MA M O R E ,  V ice-P résident,
 ̂ sénateur, ancien ministre, chambellan de S. M. l'Empereur 

du Brésil (4, rue Christophe-Colomb);

C O N S E I L L E R  R.  DE S O U Z A - D AN T A S , V ice-Presi
dent, a7icien ministre (6, avenue de l’Alma) ;

B O I S S Y - D ' A N G L A S ,  députe de l’Ardèche, ancien ministre 
plénipotentiaire (222, rue de Rivoli);

G. H AN O T A U X ,  député de l’Aisne, ministre plénipotentiaire 
(3, rue de la Planche) ;

C.-.T . P A I I - L A R D - D U C L É R É ,  cicjDHie de la Sarthe, mi
nistre plénipotentiaire (96, boulevard Haussmann),

B A R ON  D ’ E S T  R E E L  A,  chambellan de S. M. l’Impératrice 
du Brésil (14, place Vendôme);

E. DA S 1 L A - P  R A D Oj/ioiHiMcic/e îrc.'> (226, rue de Rivoli) ; 

- J .  DE S AN T A - A N  N A NÉ R Y,  S ecrét.aire, homme de 
lettres (2 1 , rue Berlioz);

• l ü î Æ S  A U G U S T E ,  S ecrétaire, homme de lettres (10. rue 
des Saints-Pères).



LISTE
DES

CONVIVES DU BANQUET DU lo J U I L L E T

A bîsadie (Antoine d )̂, membre de l’Institut.
A breu, chancelier du consulat ge'néral du Brésil a Paris. 
A lbuquerque (baron d’ ), ancien député au Btésil.
A lis (Marry), journaliste [Journal des Débats).
A lmeida (Carlos Ferreira de), négociant, Brésil. 
A rgôllo-F errÂo (J.-g . de), lieutenant de vaisseau en retraite,

directeur du journal le Brésil.
A rinos (baron, aujourd’hui vicomte d’), envoyé extraordinaire 

et ministre plénipotentiaire du Brésil en Erance; membre 
du conseil de S. iM. l’Empereur du Brésil.

A rnould  (Charles), membre du conseil supérieur de l’Expo
sition permanente des colonies.

A uguste (N.), docteur-médecin à Haïti.
A uguste (Jules), avocat a Haïti.

B

Bai.lA (Jules), artiste-peintre.
Barboza (M. J. A l v e s ), capitaine de frégate de la marine 

impériale du Brésil .



•4

lÎARBOZA (le docteur M.-J.), vice-consul du Brésil à Paris.
Bérarui (Gaston), journaliste.
Berger (Georges), directeur général de l’exploitation de l’Ex

position Universelle de 1889.
Berry (Georges), conseiller général du département de la 

Seine, conseiller municipal de Paris.
Berttioule, étudiant.
Bétancès, secrétaire de la légation de la République Domi

nicaine à Paris.
Blest-Gana, ancien ministre plénipotentiaire du Chili en 

b r̂ance.
De Blowitz, correspondant du Times.
Bois-Glavis, journaliste [Le Gaulois).
Boissy-d’A ngi.as (baron), député de l’Ardèche, ancien mi

nistre plénipotentiaire.
Brazza (comte Savorgnan de),commissaire général de la Répu

blique dans le Congo français.
Boris (Théodore), négociant.
Bonnaud, ingénieur.
Boudoute, propriétaire.
Bouchon-Brandely, secrétaire du Collège de France.
Beaume (Edmond), architecte.
Bourjolly (A.), négociant à Port-au-Prince (Haïti).

G

Cabrera, avocat, Espagne.
Cai.mette (Gaston), journaliste [Figaro).
(.AMiLLE, vice-président de la chambre syndicale de la sellerie. 
Carüane, journaliste [Soleil).
Cardozo (Joaquim Ferreira), propriétaire, Brésil.
Cardozo (Edvardo Ferreira), rentier, Brésil.
Caro (Joaquin), République Argentine.
Cassano (prince de), I t a l i e .

B
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Castellôes (F.), négociant à Rio-de-Janeiro.
Gaze (Edouard), négociant à Port-au-Prince (Haïti).
Caters (baron de), de la Banque Parisienne.
Charvein, rentier.
C l é r e t , chef de bureau, délégué du directeur de l’intérieur 

au Sénégal.
Cr.avoissier (E.), secrétaire général de la chambre syndicale 

des négociants-commissionnaires.
Coste, chef de bureau au ministère de la guerre.
Corcelle (de), sous-directeur au ministère des affaires étran

gères.

D

D an tas  (R. E. DE S o u za 'i, membre du conseil de S. M. l’Em
pereur du Brésil, ancien ministre de l’intérieur,de l’instruc
tion publique et des cultes, ancien député.

D a u b r é e  (G.-A.), membre de l’Institut, directeur honoraire 
de l’École des mines.

Daüvergne (Louis), architecte, i®*“ prix du concours pour le 
palais de l’Exposition brésilienne.

Davy, imprimeur typographe.
Delagrave (Charles), libraire-éditeur.
Deleau (Émile), journaliste.
Desfossés, propriétaire.
Dei.inois (Charles), négociant à Saint-Thomas (.Antilles 

danoises).
Deproge, député de la Martinique.
Despaigne, agent comptable à la Compagnie de Panama.
Dessrcheau ( Maurice), journaliste [Le Matin).
D iaz (le colonel J.-J.), envoyé extraordinaire et ministre plé

nipotentiaire de la République Orientale de l’Uruguay.
Dislère (Paul), conseiller d’État.
Douay (René), ingénieur civil.
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D o u t r e , négociant a Colon.
Dumontier (J.), chef de bataillon du génie en retraite.

E

Estreu-a (baron d’), chambellan de S. M. l’Impératrice du 

Brésil.
ÉTIENNE, député d’üran, ancien sous-secrétaire d’Etat au 

ministère de la marine et des colonies.
É t iv ea u d  iR.-B. d’ ), négociant.

F

F a u v e i . (Ch.j, docteur-médecin.
F ermé (Gabriel), exportateur.
F e r m é  (Octave), notaire.
F erry (Jules), député et président du conseil général des 

Vosges, ancien président du conseil.
F oucault, avocat.
F leck aîné, président de 4a chambre syndicale du commerce 

de la nouveauté.

G

G a b r ie l  (M.), négociant au Cap-Haïtien.
Gallion (Henri), avocat.
Gallanu-Glaize, docteur^médecin.
Gama (Domicio da), homme de lettres, Brésil.
G a r r a u x  (A.-L.), libraire à Sâo-Paulo, Brésil.
Gautiiiot (Charles), secrétaire général de la Société de géo

graphie commerciale de Paris.
Geiger (Albert), de la Banque Parisienne.
G e r v i l l e - R éach e  (G.), député de la Guadeloupe, avocat à 

Cour d’appel de Paris.
G i l b e r t -D e sv a l lo n s .

'k



G o b l e t  (René), ministre des affaires étrangères, député et 
conseiller général de la Somme, ancien président du conseil.

G ouno uilh .\c , correspondant de la Gironde (Bordeaux).
Guama (baron de), propriétaire h Pará, Brésil.
G uinand , sous-directeur  au ministère de la marine  et des 

colonies.

G uzman- B lanco (général), ancien président de la République 
de Vénézuéla, envoyé extraordinaire et ministre plénipo
tentiaire en France.

G od e fr o y  (Fd.), administrateur de \o. Revue du Monde Latin.

H

I I anotaux  (G.), député de l’Aisne, ministre plénipotentiaire.
I I a r i e t , professeur au Lycée Condorcet.
H e n n e g u y , docteur-médecin .

H enrique (Louis), homme de lettres.
H e r b e t t e  (Louis), conseiller d’État, directeur de l’adminis

tration pénitentiaire au ministère de l’intérieur.
H érédia (S. de), député de la Seine, ancien ministre des 

travaux publics.
H erpin, rentier.
IIoussAYE (Henri), de l’Agence Havas.
H u b e r t  (Ad.), homme de lettres.
H uchard (docteur Henri), médecin de l’hôpital Bichat.

K

K lingelhoefer (Adolphe), rentier, Brésil.

L afayette de Castro, journaliste, Brésil.
L afillée, architecte.

L aforesterie (E.-C.), envoyé extraordinaire et ministre plé
nipotentiaire d’Haïti.
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L ato rêt  (P .-L .) ,  journaliste (Évmement).
L aii-hacar  (Guelfe de), négociant. . •. ,,e l-,
I.A..ANDE (Armand), député de la Gironde, president de la

chambre du commerce de Bordeaux.

L equeux, architecte.
L aroche (A.), né^^ociaiit au Cap-Haitien.
L aroche (E.-O.), négociant à Port-au-Pnnce (Hat ij. 
L eroy-Beaulieu (Paul), membre de l’ Institut, ledac eu e

chef de VÉconomiste français.
Le R o y e r , sénateur inamovible, président du Sénat, ancien

garde des sceaux.
L esouef, de la Société d’ethnographie.
L vasse^r (Pierre-Émile), membre de l’ Institut, professeur

au Collège de France. , x
L ié b a u l t  (H.), président de la chambre syndicale des me- 

L o u r d e l e t  (E.), président de la Chambre syndicale des ne-
gociants-commissionnaires.

M

M achI do rcarvaiho d’Andrade), consul général du Brésil en 

France.
Machado (Nunez). ^
M aisand (Horace), conseiller général de 1 Oise.
M a l a r c e  (Aug. Chaurand d e ), secretaire perpétuel de la 

Société des Institutions de prévoyance de b rance.
Mamoré (BARON DE), séuatcur et Grand de l’ Empire du Brest , 

membre du conseil de l’Empereur, chambellan de S. M., 
ancien ministre de l’ intérieur, de l'instruction publique

NIarI jomIT ron DE), homme de lettres, ancien députéau Brésil. 

M arc  (Alfred), journaliste.
M arcondes (Urbano), docteur-médecin, province 

Paulo, Brésil.

I.Il
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M a v ia n i , pharmacien de classe.
M e i r e l l e s  de  L ima (Victor), artiste peintre, professeur à 

l’École des beaux-arts de Rio-de-Janeiro.
M é l i n e  (Jules), président de la Chambre des députés, vice- 

président du conseil général des Vosges, ancien ministre.
M e n e z e s  de  M acedo (Miguel-Calmon), chef de bureau à la 

douane de Rio-de-Janeiro.
MILLAS (Marc), consul général de France, secrétaire des sec

tions étrangères à l’Exposition Universelle de 1889.
M olinari  (G. de), membre correspondant de l’Institut, direc

teur du Journal des Economistes.
M oraes  (Carlos de), directeur de la Ga^eta de Noticias de 

Bahia, Brésil.
M ouchez  (amiral), membre de l’Institut, directeur de l’Obser

vatoire de Paris.
M u r g e a u d - L a r r i o n , docteur en droit, avocat à la cour d’ap

pel de Paris.

iN

N e r y  (F.-J. DE S a n t a - A n n a\  h om m e de lettres, Brésil.
N ico le  (Pauli, journaliste [Le Voltaire).
N i v e r t , rédacteur du Moniteur des Colonies, adjoint au 

maire du arrondissement.
N o ir o t , de la Société géographique, homme de lettres.

C)

O l i v e i r a  (Eduardo de), propriétaire, Brésil

P a i l l a r d - D u c l é r é  (C.-J.), député de la Sarthe, ministre 
plénipotentiaire.
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P assy  (Fréd.), députe de la Seine, membre de l’Institut. 
P aranhos  (Alf. da Silva), étudiant, Brésil.
P a u l a  e  S i l v a , docteur-médecin, Brésil. ^
P a u l a  e S ouza , propriétaire et planteur à Sao-Paulo, Brésil 
P e ct o r  (E.), consul général du Salvador, president e a 

chambre syndicale du commerce d’exportation.
P edroza (Ep.), docteur-médecin, Brésil.
Pero (Rafael), rentier. République Argentine.
P e t i t  (D*‘ A.), médecin consultant à Royat (Puy-de-Dôme). 
P f e f f e l  (baron  de), de la Banque Parisienne.
PiNAULT, député et conseiller général d’Ille-et-Vilaine.^ 
PiNHEiRO (A.-A. F er nan des), ingénieur, délégué du ministère 

des travaux publics du Brésil en Euiope.
P icot (F.), rentier, un des propriétaires du Jornal do Com-

nieKcio de Rio-de-Janeiro.
PicQ, architecte.
P ina (Mariano), homme de lettres Portugal). 
P into- P o r t e l l a , docteur-médecin à Pernambuco, Brésil. 
P rado (Eduardo da Silva), homme de lettres (Sao-Paulo,

Brésil). _ _ 1 ' •
Prince (Amédée), secrétaire de la commission franco-bresi-

lienne de l’Exposition de i88y.

R

R amos (Hcrmano), attaché h. la légation du Brésil a Pans.
R e n a u lt  (Léon), sénateur des Alpes-Maritimes, ancien 

préfet de police.
R ichebourg  (Besson de), de la Banque Parisienne.
R odrigues  S i l v a , docteur-médecin, Brésil.
R osny  (Léon de), président de l’Alliance scientifique uni

verselle, professeur à l’École spéciale des langues orientales 
vivantes.

R ousseau  (Paul), fabricant de produits chimiques.

J.
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Roy (E.), directeur adjoint honoraire des colonies.
R io-Branco (baron d e), membre du conseil de S. M. l’Em

pereur du Brésil, ancien député.
R uiz Zorrilla, homme politique, Espagne.

S

Saboia (baron d e), membre du conseil de S. M. l’Empereur 
du Brésil, Grand de l’Empire, doyen de la Faculté de mé
decine de Rio de Janeiro, médecin de la Maison Impériale.

Saint-Georges (A. de\ secrétaire de la rédaction de la Revue 
du Monde Latin.

Sai.omon, propriétaire (Haïti).
Sarmento (J.-J. Paes da Silva\ ancien président de province 

au Brésil.
Sa V alle (Silvio de), docteur-médecin, Maragnam, Brésil.
Saxe (S. A. le Prince Dom Pedro-Auguste de Saxe-Cobourg 

ET Gotha, duc de). Prince de la Famille Impériale du Brésil.
Schiller, journaliste [Le Temps).
SiLVA-CosTA (A.-A. da), Brésil.
Simon (Jules), de l’Académie française, sénateur inamovible, 

secrétaire perpétuel de l’Académie des sciences morales et 
politiques, ancien président du conseil.

SouzA L eite, docteur-médecin, Brésil.
Sprengel, négociant.
ScHŒLCHER (Victor), sénatcui' inamovible.

T

T alboom, homme de lettres.
T ardif-Delorme, architecte.
T edesco (A.), négociant de tableaux modernes.
T edesco (J.), négociant de tableaux modernes.
1 ASSY (Alexandre), chef de bureau à l’administration des 

Finances au Cap-Haïtien.
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T ibiriçá  P irat in in g a  (João), plarUeur, São-Paulo, Brésil.
T efk é  (baron  d e ), contre-amiral de la marine brésilienne, 

chambellan de S. M. l’Impératrice, Grand de l’Empire, di
recteur du bureau hydrographique à Rio-de-Janeiro, mem
bre correspondant de l’Académie des Sciences de l’Institut 
de France.

T e ix e ir a  (M.-A.), ingénieur, secrétaire du délégué du minis
tère des travaux publics du Brésil en Europe.

T e ix e ir a - L opes  (Porfirio), rentier, Brésil.
T h iessé  (Jules), député de la Seine-Inférieure, ancien mi

nistre plénipotentiaire.
T ovar  de L emos, membre du conseil de S. M. Très-bidèle, 

ancien ministre plénipotentiaire.
T horax (Henri), homme de lettres.

V asselo t  (Marquet d e), sculpteur.
V a u d e t  (Charles), journaliste {Le Rappel).
V ie ir a  M o n t e ir o , secrétaire de la légation im périale  du

Brésil à Paris.
ViLEARD (Théodore), ancien conseiller municipal de Paris.
P)JT V i l e e n e u v e - E sclapo n- V ence  (marquis), 1 entier.

W a g n er  (Alexandre), rentier.
W e r br o u c k  (E. de), directeur de la Banque Parisienne. 
W ie n e r  (Charles), secrétaire d’ambassade,ancien commissaire 

du gouvernement français à la commission des réclama
tions franco-chiliennes.

J O U R N A U X

Journal des Débats, Le Temps, Le Figaro, Le Soleil, Le

li
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Matin, L ’Évenement, Le GU Bias, Le Voltaii'e, Le Gaulois, 
Le Rappel, Le Journal des Economistes, L ’Economiste Fran
çais, Le Monde Illustré, Agence Havas, Le Brésil, Revue 
du Monde Latin, A lllustraçdo. Le Nouveau Monde, Paris; 
La Gironde, de Bordeaux; The Times, de Londres; L ’In
dépendance Belge, de Bruxelles; Pester Lloyd, de Buda
pest; Jornal do Commercio, de Rio-de-Janeiro, Ga^eta de 
Noticias, de Rio-de-Janeiro; Cidade do Rio, de Rio-de-Ja- 
neiro; Ga^eta de Noticias, de Bahia ; Correio Paulistano, de 
São-Paulo.





LE BANQ.UET

Le banquet a eu lieu le lo juillet 1888, à huit 
heures du soir, dans le grand salon des Fêtes de 
l’Hôtel Continental.

Le nombre des convives était de cent quatre-vingt- 
seize ; cent vingt à la table centrale dont le corps prin
cipal formait avec les deux annexes des extrémités 
un double tau, et trente-huit à chacune des deux ta
bles latérales, parallèles à la première.

Le Comité a eu le regret, très vivement senti par 
tous ses membres, de ne pouvoir pas, faute de 
place, accepter près de deux cents adhérents qui se 
sont présentés les derniers jours, lorsque le local
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du banquet et toutes les dispositions de la fête 

étaient déjà arrêtées.
Le président du banquet, M. le sénateur Schœl- 

cher, avait à sa droite M. le baron d’Arinos (aujour
d’hui vicomte d’Arinos), Envoyé extraordinaire et 
Ministre plénipotentiaire de S. M. l’ Empereur du 
Brésil, et M. Gerville-Réache, député. Président du 
Comité organisateur; à sa gauche M. Méline, Prési
dent de la Chambre des députés, et M. Jules Ferry,
ancien Président du Conseil.

En face de M. Schœlcher se trouvait Son Altesse 
Monseigneur le Prince Dom Pedro Auguste, duc 
de Saxe, ayant à sa droite MM. Le Royer, Prési
dent du Sénat, et Jules Simon, ancien Président 
du Conseil; à sa gauche M. Goblet, Ministre des 
Afiaires étrangères.

Les tables latérales étaient présidées, celle du 
côté de la galerie, par MM. le baron Boissy d’An- 
glas, député, et Édouard Prado; celle du côté des 
fenêtres par MM. de Santa-Anna Nery et Dislère, 
Conseiller d’État.

La réception des personnages officiels s’est faite 
dans le Salon ^Mauresque, celle des autres convives 
dans le Salon voisin de celui où a eu lieu le banquet.

Sur la table chaque convive a trouvé, à côté de 
son nom, outre le menu, le programme de la mu
sique dessiné par Berne-Bellecour, et le nom des

il
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orateurs, un passage de la lettre adressée en i8(3o 
par Victor Hugo aux Brésiliens (i).

Pendant le repas, la conversation, qui a été en 
général très animée, a été de temps à autre inter
rompue par les morceaux qu’exécutait la musique 
du 129® régiment d’infanterie.

Au dessert, M. Gerville-Réache, au nom du Co
mité, a donné lecture d’un télégramme de S. M. 
l’Empereur du Brésil, et de deux lettres, l’une de 
M. Floquet, Président du Conseil, et l’autre du 
Cardinal Lavigerie.

M. d’Ari nos a ouvert ensuite la série des toasts.

( i )  V o i r  p a g e  7.





lïlemi du 10 Juillet 1888

P O T A G B j ^

C o n s o m m é  a u x  P e r l e s  du Brés i l  
P u r é e  d ’ É c r e v i s s e s  au M a d è r e

H O R S - D ’ ŒUVRE VARIÉS

Ï^EDEVK

S a u m o n  N o u v e a u  s a u c e  R i o - B r a n c o

ENTÏ\ÉEJ^

F i le t  de  B œ u f  à  la  R é g e n t e  
P o u l a r d e  à  la  Dom  P e d r o

SORBET  A L ’ ABSINTHE

C a n e t o n s  T r u f f é s  s a u c e  R o d r ig o  S i l v a  
S a l a d e

R o c h e r  de F o ie s  g r a s  à  la G e lé e

E N T Ï \ E M E ^ J t j ÿ

P e t i t s  P o i s  à  la F r a n ç a i s e  — B o m b e  J o a o - A l f r e d o  
G â te a u  à  la P r a d o

DESSERTS

C o r b e i l l e s  de  F r u i t s  — B o n b o n s  — P e t i t s - F o u r s

YINjS
M a d è r e  — H a u t - B a r s a c  

M é d o c  en C a r a f e s
C h âte a u  Calon S é g u r  — V o ln a y  S a n t e n o t  

C h a m p a g n e  f r a p p é

C a fé  de S a m - P a u l o  — L i q u e u r s



M U S I Q U E  DU  129“ R É G I M E N T

C H E F  l ) E  M U S I Q U E  : S É V É N E R Y

P Ï ^ O G Ï ^ A M M E

1 .  A i r  N a t i o n a l  B r é s i l i e n . .  .  .  F. M anoel da S ilva .

2. L a  M a r s e i l l a i s e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  R ouget de l ’ I sle.

3. O u v e r t u r e  de la M u e t t e  d e

P o r t i c i . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...  A uber.

4.  L a  T r a v i a t a  (fantaisie).. .  .  V erdi.

5 . P r i m a v e r a . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  P illevestre .

6 .  S a l v a t o r  R o s a . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  C arlos G omes.

7 . F a u s t . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Gounod.

8. L ’ O m b r e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  F l o t o w .

9. L e  B o n  B o u r g e o i s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Sellenick .

10. I l  G u a r a n y ............................. C arlos G omes.

1 1 .  H y m n e  d e  l ’ I n d é p e n d a n c e  B r é 

silienne........................  Î OM Pedro 1.



ORDRE DES TOASTS

-----

1. M. L E  BARON D’ A R I N O S .

2. i\l. R E N É  G O B L E T .

3. M. V I C T O R  S G H Œ L C H E R .

4. M. G E R V I L L E - R É A C H E .

5. M. DE S A N T A - A N N A  N E R Y .

6. M. J U L E S  S I MON.

7. SON A L T E S S E  M O N S E I G N E U R  L E  P R I N C E

DOM P E D R O DE S A X E - G O B O U R G  E T  

GOTHA.
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T e l e g r a m m e  d u  C o m i t é  à  S a  M a j e s t é  l ’E m p e r e u r  d u  B r é s i l .

A SA M A J E S T É  L’ E M P E R E U R  DU B R É S I L  

S p l e n d i d c - H ô t c l ,  A i x - l e s - B a i n s .

P a r is , 1 0  Ju il le t ,  5  h. du so ir.

Le Comité Franco-Brésilien, organisateur du Banquet en 
l’honneur de l’abolition de l’esclavage, prie Votre Majesté, à 
l’occasion de cette solennité, qui aura lieu ce soir, de daigner 
agréer ses félicitations et l’hommage de son respect.

GKRVILLE-RIÎACHE. — MAMORÉ. — DAXTAS. — 

BOISSY-D'AXGLAS. — ESTRELI.A. — HAXOTAUX. 

-  PAILLARD-DUCI.ÉRÉ. -  EDUARDO PRADO. -  

AUGUSTE. — SAXTA-AXXA XÉRY.

T é l é g r a m m e  d e  S .  M .  l ’E m p e r e u r  d u  B r é s i l . ,  d ’A i x - l e s - B a i n s ,  

l e  10  J u i l l e t ,  e n  r é p o n s e  a u  t é l é g r a m m e  d u  C o m i t é  f r a n c o -  

b r é s i l i e n  :

(Fac-similé)



C A B I N E T

DU

PRÉSIDENT DU CONSEIL

Paris, le lo  Juillet 1888.

M o n s i e u r  l e  P r é s i d e n t ,

J u s q u ’a u  d e r n i e r  m o m e n t  j ’a i  e s p e r e  p o u v o i r  m e  

r e n d r e  a u  b a n q u e t  q u e  v o u s  a v e \  o r g a n i s é  p o u r  c e l e b r e r  

l ' a b o l i t i o n  d é f i n i t i v e  d e  l ' e s c l a v a g e  a u  B r é s i l .  M a l h e u 

r e u s e m e n t  l e s  o c c u p a t i o n s  d e  c e t t e  s e m a i n e  s i  c h a r g é e  

m e  r e t i e n n e n t .

J e  n e  p u i s  r é p o n d r e ^  c o m m e  j e  l ’a u r a i s  v o u l u ,  à  v o t r e  

a p p e l ,  m a i s  j e  s e r a i  d e  c œ u r  a v e c  v o u s ,  e t  d e  ç œ u r j  a p 

p l a u d i s  à  v o t r e  g é n é r e u s e  i n i t i a t i v e  e t  a u x  d i s c o u r s  é l o 

q u e n t s  q u i  s e r o n t  p r o n o n c é s  e n  l ' h o n n e u r  d e  l a  g r a n d e  

c a u s e  q u i  v i e n t  d e  t r i o m p h e r  a u  B r é s i l  e t  d e s  h o m m e s  

q u i  o n t  a c c o m p l i  u n e  r é f o r m e  d o n t  f  h u m a n i t é  s e  r é j o u i t .

V e u i l l e ^  a g r é e r ,  M o n s i e u r  l e  P r é s i d e n t ,  a v e c  m e s  

e x c u s e s ,  l ’e x p r e s s i o n  d e  m e s  s e n t i m e n t s  f r a t e r n e l s .

Le Président du Conseil, Ministre de ITnterieur,

F L O Q U E T

A  M . G e r v il le -R é a c lie ,  député, présiden t du Com ité 

franco-brésilien .

if



Paris, le 5 Juillet iS 88.

J ’ai toujours admiré et aimé votre grand 

Empire, je  l ’aime plus encore après l'acte si noble 

et si généreux accompli par lui. J ’aurais doue 

été très heureux de le célébrer avec vous; mais, 

à mon grand regret, je serai ce jour-là absent 

de Paris, et je  ne puis me rendre à votre aimable 

invitation.

Je  vous prie donc d ’agréer mes excuses et de 

vouloir bien, avec l ’expression de ma reconnais

sance, recevoir celle de mes sentiments les plus 

distingués.

%

7  C h. C a r d i n a l  L A V I G E R I E .





TOAST

DE

M. LE BARON DE ARINOS'
M I N I S T R E  DU B R E S I L

M e s s i e u r s ,

Je suis sûr d’interpréter les sentiments de mon 
pays, de son gouvernement et des Brésiliens ici 
présents en portant un toast à la nation française, 
représentée par l’homme illustre en qui nous ho
norons le premier magistrat de France.

Je bois au Président de la République Française, 
M. Carnot ! [Longs Applaudissements.)

I .  A u j o u r d ’ h u i  v i c o m t e  de  A r i n o s .

:v ;•
i i

• ' Si





TOAST

DE

M. G O B L E T
M I N I S T U E  DES A F F A I R E S  É T R A N G È R E S  

D É P U T É

M e s s i e u r s ,

Je remercie les honorables organisateurs de ce 
banquet d’avoir bien voulu y convier le ministre 
des affaires étrangères du gouvernement français; 
je les remercie surtout de la faveur qu’ils m’ont 
faite en m’offrant de porter ici la santé du souve
rain auguste, à qui revient l’honneur de la grande 
loi d’émancipation que nous célébrons aujourd’hui.

En effet. Messieurs, l’acte du i 3 mai 1888,qui a 
définitivement aboli l’esclavage au Brésil, est dû.
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pour une grande part, à l’inspiration personnelle et 
à l’action persévérante de l’empereur Dom Pedro. 
Il en avait fait le but de sa vie tout entière. Dès 
185o, une première loi décidait la suppression de la 
traite des noirs au Brésil ; vingt ans après, en 1871,  
une loi nouvelle ordonnait que, désormais, il ne 
naîtrait plus aucun enfant esclave au Brésil. [Ap
plaudissements.)

Mais ce n’était pas assez de libérer les générations 
futures, il fallait aussi affranchir les pères et les 
mères, et c’est cette généreuse pensée que la Prin
cesse Impériale Régente, émule de son père, a pu 
réaliser enfin cette année même, par un acte qui lui 
a valu le nom glorieux A"I'{abel a Redemptora. [Nou
veaux applaudissements.)

Comment pourrais-je mieux louer une semblable 
mesure qu’en citant les paroles que la Princesse 
Régente adressait, quelques jours avant le vote de 
la loi, à notre ministre au Brésil (i), et que celui-ci 
m’a transmises d’après ses souvenirs ?

« Oui, disait la Princesse, je sais que le planteur 
dit : Mes esclaves sont une propriété aussi légitime 
et aussi inviolable qu’un champ ou une maison, 
car je les ai achetés ou reçus en héritage, sous la 
garantie de la loi. Mais l’esclave dit : Aucune loi ne

1'
( i )  L e  c o m t e  A m e l o t  de  C h a i l l o u .



—  4 1  —

peut donner à l’homme la propriété de l’homme; 
la loi n’est que la sanction de la justice, et aucune 
conscience humaine ne peut légitimer l’esclavage, 
car nul n’est obligé d’accepter une loi qui le prive 
des droits donnés par la nature. Pour moi, cette 
loi a trop duré; je la trouve inique et je la brise, 
sous ma responsabilité,devantma conscience et de
vant Dieu. )) [Applaudissements prolongés.)

Belles et nobles paroles. Messieurs, que vous avez 
raison de saluer de vos applaudissements, et qui 
trouveront un écho dans le cœur de tous les amis 
de l’humanité, surtout dans le vôtre, notre cher et 
vénéré doyen. Monsieur Schœlcher, de qui l’on 
peut dire aussi que l’existence tout entière a été 
vouée à cette pensée : l’émancipation des races dés
héritées; paroles victorieuses, qui ont définitive
ment assuré la libération de près de deux millions 
de créatures humaines;paroles puissantes, car elles 
ont vaincu les dernières résistances et ont fait ac
cueillir avec enthousiasme la loi libératrice par 
ceux-là memes dont elle pouvait léser les inté
rêts.

Le ministre de France, me rendant compte, 
quelques jours après, de la séance de la Chambre 
des Députés où la loi fut votée par acclamation, 
m’écrivait que des jonchées de fieurs avaient été ré
pandues du haut des tribunes dans l’hémycicle de
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la Chambre, envahie par une foule en délire, que 
le président du conseil avait pu à grand’peine se 
dérober à l’ovation qui lui était faite; et notre mi
nistre, gagné lui-même par l’enthousiasme univer
sel, terminait sa lettre en disant : « La date de 
l’émancipation sera la plus mémorable de l’histoire 
du Brésil. Cette page de ses annales aura été écrite 
par la Nation tout entière, dans l’union intime du 
Peuple, du Parlement et de la Couronne ». [Vifs 
applaudissements.)

Messieurs, si le grand acte que je viens de rap
peler mérite ces acclamations, le souverain qui l’a 
inspiré a d’autres titres encore à nos hommages. 
Il n’a pas seulement affranchi les corps. Durant tout 
son règne, il a travaillé à l’émancipation des intelli
gences par le développement de l’instruction pu
blique. Je n’en veux citer qu’une preuve. Vous la 
trouverez, comme moi, j’en suis sûr, bien touchante.

Il y a vingt ans, en 1870, à la suite de la guerre 
du Paraguay, comme on voulait lui élever une 
statue, il écrivit à son ministre de l’intérieur et de 
l’instruction publique pour demander que l’argent 
de la souscription fût employé à la construction 
des écoles. [Bravo! Bravo!)

Comment un prince aussi libéral et d’un esprit 
aussi éclairé n’aurait-il pas été l’ami de la France? 
En effet, à toutes les époques de sa vie, l’Empereur

II-

ûL
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Dom Pedro nous a donné des témoignages d’estime 
et de sympathie. A diverses reprises, au cours de 
ses voyages dans l’ancien et dans le nouveau 
monde, il nous a visités; mais depuis un an il était 
presque devenu notre hôte, nous revenant après 
nous avoir quittés, comme si ses préférences le ra
menaient invinciblement vers nous, étudiant avec 
une curiosité infatigable et passionnée les œuvres 
et les institutions de la France, notre industrie, nos 
monuments, nos arts, nos lettres, nos savants, nos 
littérateurs, nos artistes, nos hommes politiques, 
tous ceux enfin qui sont l’honneur de ce pays.

Personne, en France, n’a oublié comment, il y a 
dix ans, ce grand souverain d’un grand Empire 
venait saluer dans sa demeure cet autre souverain, 
Victor Hugo, dont vous avez pu lire tout à l’heure 
les paroles mémorables adressées en i 85o aux 
Brésiliens. (Applaudissements.)

Et comment pourrions-nous ne pas nous souve
nir qu’à son dernier voyage encore, il prenait plai
sir à assister aux séances de notre Institut natio
nal, montrant par là qu’il croyait ajouter à l’éclat 
de sa couronne en y joignant le titre de membre 
de l’Institut de Yïixncel (Bravo! Bravo !)

A notre tour, nous nous félicitons d’avoir cette 
occasion de lui témoigner notre respect. La Répu
blique Française, très fière d’elle-même, en dépit
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des attaques, des méfiances et des jalousies aux
quelles elle est souvent en butte, sait aussi honorer 
et aimer les souverains qui lui rendent justice. 
(Vipe approbation.) Elle admire par-dessus tous 
les autres ceux qui se sont donné pour tâche d’être 
les bienfaiteurs de leurs peuples et qui cherchent 
la gloire dans les œuvres de paix, de progrès et de 
civilisation. (Nouvelles et plus vives marques d’ap
probation.)

C’est à ce titre que je porte respectueusement la 
santé de Sa Majesté Dom Pedro II, Empereur 
Constitutionnel du Brésil. Et puisque nous avons 
l’honneur de le voir représenté ici non pas seule
ment par M. le baron d’Arinos, le Ministre si dis
tingué, et si aimé dans notre pays, qui est en face de 
moi, mais encore par un Prince issu de son sang et 
que les mêmes sentiments généreux animent, c’est 
à lui que je m’adresse, et je prie Son Altesse de 
transmettre à son illustre aïeul nos hommages et 
nos vœux.

Puisse le climat bienfaisant de notre pays de 
France achever de lui rendre bientôt toutes ses 
forces et lui permettre d’aller par delà les mers re
cueillir les bénédictions de son peuple, et de ceux- 
là surtout à qui il a rendu le plus précieux de tous 
les biens, la liberté! (Applaudissementsprolongés.)



TOAST

DE

M. SCHOELCHER
S E N A T E U R

M e s s i e u r s ,

Permettez-moi, en me levant, de remplir un 
devoir de gratitude ; permettez-moi de remercier le 
Comité franco-brésilien de la faveur qu’il m’a faite 
en m’appelant à occuper cette place. C ’est un grand 
honneur de présider une réunion où je vois tant de 
personnalités considérables, et j’ai besoin de dire 
que je le prise aussi haut qu’il mérite de l’être.

Messieurs, je porte un toast à la Nation Brési
lienne ! [Applaudissements.)
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Le vote de la Chambre des Députés et du Sénat 
du Brésil qui abolit l’esclavage dans ce grand Em
pire de l’Amérique du Sud est une nouvelle victoire 
de la civilisation sur la barbarie, de la raison, de 
la philosophie, de la force morale sur la force bru
tale ; c’est une nouvelle consécration donnée au 
principe de l’inviolabilité du droit de l’homme à la 
possession de soi-même. [Bravos.)

Quiconque a le respect de la dignité humaine, 
quiconque a le souci de l’amélioration du sort de 
ses semblables, bénit aujourd’hui le Brésil de l’acte 
de haute moralité qu’il vient d’accomplir.

Les voies du progrès social ont été trop souvent 
ensanglantées par la résistance qu’il rencontre. 
Glorifions le Brésil d’avoir échappé à cette fatalité 
par des sentiments élevés qui honorent sa popula
tion tout entière. [Applaudissements.)

En effet. Messieurs, le vote de la Chambre des 
Députés, le vote mémorable du lo mai 1888 qui 
afl'ranchit cinq cent mille esclaves d’une valeur vé
nale de plus de deux milliards, a été rendu à l’una
nimité (moins 9 voix). Les passions politiques 
avaient fait trêve; il n’y avait plus dans cette 
assemblée qu’un seul parti, celui de l’abolition 
immédiate de l’esclavage; et trois jours après, 
le i 3 mai, le Sénat, aussi noblement inspiré, était 
de même unanime (moins 5 voix) pour ratifier
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la belle résolution de la Chambre des Députés.
Or, il faut qu’on le sache : les deux Chambres 

n’ont fait que donner une sanction légale à l’œuvre 
que les maîtres eux-mcmes, d’accord avec l’opinion 
publique, avaient magnifiquement commencée. Ce 
sont les maîtres, on peut le dire avec assurance, 
— oui, ce sont les maîtres,— qui au Brésil ont eu 
l’honneur d’abolir l’esclavage. (Très bien! t?'ès 
bien!) Déjà en 1884 ceux de la province de Ceara 
et de celle de l’Amazonas avaient tous libéré leurs 
esclaves d’une manière absolue, inconditionnelle. 
Ainsi l’avaient toujours demandé M. Patrocinio et 
M.Nabuco, dont l’active et persévérante propagande 
mérite d’étre rappelée. C’est même le large mouve
ment émancipateur soulevé au sein de la province 
de Saint-Paul par un philanthrope éminent, M. An
tonio Prado, qui détermina le vote empressé des 
deux Chambres législatives, iApplaudissements.)

Bien des choses, Messieurs, se sont passées au 
Brésil, dans cette évolution suprême, qui excite
ront l’admiration universelle quand elles seront 
connues. Des planteurs possédant jusqu’à mille 
esclaves, les ont volontairement, spontanément 
émancipés du jour au lendemain [Brapos) \ ils liva- 
lisaient d’ardeur à se dépouiller de l’aifreux héri
tage qu'ils tenaient du passé. Enfin, la Princesse 
Régente, doua Izabel, a mêlé toute la grâce d une

SI
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femme à ces braves élans de réparation et de jus
tice; elle manifestait depuis longtemps la tou
chante impatience d’avoir à signer la loi de liberté 
générale, et elle l’a signée, sans vouloir attendre 
au lendemain, dans la soirée même du i 3 mai. 
(Applaiidissemenis.)

C’est donc avec pleine raison que je le disais 
tout à l’heure, que j’ai bonheur à le répéter : si cinq 
cent mille de nos frères noirs, qui n’étaient hier 
aux mains de leurs maîtres que des outils vivants, 
sont rentrés aujourd'hui dans la jouissance de tous 
les droits des êtres humains, sans condition, sans 
restriction, s’ils sont redevenus des hommes, c’est 
à la Nation Brésilienne tout entière qu’ils le doi
vent. [Applaudissements.) Messieurs, je dis, et tous 
les Français qui m’entendent crieront avec moi ; 
Honneur, trois fois honneur à la Nation Brésilienne! 
[Longs applaudissemenls.) Elle vient de se mettre 
au rang des peuples les plus éclairés. [Bravos.) Elle 
s’est acquis la sympathie, l’admiration de tout le 
monde civilisé. [Nouveaux applaudissements.) Elle 
a fait un énorme sacrifice d’intérêts matériels à 
l’idée, à l’amour du bien. Sa purification est opérée, 
et n’a pas coûté une larme ni une goutte de sang. 
[Marques d ’approbation.) Loin de là, elle a été 
acclamée, c’est un fait avéré, d’un bout à l’autre 
du pays avec enthousiasme.
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Voilà, Messieurs, ce que nous célébrons dans 
notre banquet, une véritable fête pour tous les 
cœurs bien placés. Que la Nation Brésilienne y voie 
un hommage que nous rendons à son acte libéra
teur; que lui rend, puis-je dire, la France. Car la 
France est représentée ici par M. Goblet, le Mi
nistre des Affaires Étrangères de la République 
Française; par M. Leroyer, le Président de notre 
Sénat ; par M. Méline, le Président de notre Chambre 
des Députés; et si nous avons le regret de ne pas 
voir à côté d’eux M. Floquet, le Président du Con
seil, c’est qu’il est légitimement retenu ailleurs.

Et à ce propos. Messieurs, ĉ u’il me soit permis 
de le dire, s’il est un peuple où la grande et paci
fique révolution qui vient d’illustrer le Brésil devait 
avoir un retentissement plus particulièrement sym
pathique, c’est la France, c’est notre pays auquel 
revient l’honneur d’avoir porté le premier coup à 
l’esclavage par le glorieux décret de la Convention 
du 4 février 1794, d’avoir été la première nation 
du monde moderne qui a aboli l’esclavage dans ses 
possessions d’outre-mer. [Nouvelles marques d ’ap
probation.)

Je le rappelle encore avec un orgueil patriotique, 
comme je l’ai fait plus d’une fois, parce que nous 
l’oublions trop nous-mêmes. Wilberforce, dont le 
nom immortel est toujours cité, même chez nous,

4
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comme celui du prototype de l’abolitioniste, avait 
été précédé dans sa noble carrière par les Brissot, 
les Grégoire,les Larochefoucauld,lesCondorcet, les 
Lafavette et d’autres fondateurs, à Paris, de la Société 
des Amis des N oirs; — si bien que Wilberforce^ 
dans ses discours à la Chambre des Communes, 
reprochait souvent à l’Angleterre de ne pas suivre 
l’exemple donné par la France, que nos voisins ap
pelaient la « Nation impie ».

Messieurs, le xix= siècle, qui a déjà tant de beaux 
fleurons à sa couronne, en aura un autre des plus 
précieux. L ’histoire dira qu’il a vu achever, dans 
toute l’Europe et dans toutes les Amériques, l’abo
lition de l’esclavage, la plaie sociale la plus hon
teuse, le mal le plus grand que les Sociétés an
ciennes et modernes se soient fait à elles-mêmes. 
{Très bien! très bien!) Mais, Messieurs, la répara
tion due à l’humanité n’est pas complète. Il reste, 
hélas! beaucoup à faire. L ’homicide traite des noirs 
poursuit son cours avec toutes ses cruautés, toutes 
ses horreurs pour alimenter les marchés de créa
tures humaines de l’Egypte, du Soudan, de la Tur
quie, de la Perse; et la pensée seule de la multipli
cité de crimes que représente un esclave noir fait 
frissonner. Chacun de ceux que la traite arrache au 
continent africain coûte la vie à une centaine, — 
ce chiffre n’est pas exagéré, — à une centaine
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d’hommes, de femmes, d’enfants, qui périssent dans 
les chasses à l’homme, dans les razzias, dans les 
guerres uniquement entreprises pour se procurer 
des victimes à vendre, — sans compter celles qui 
meurent de fatigue, de privations ou sous le bâton 
durant le long trajet qu’elles ont à foire avant d’ar
river à la côte, — sans compter non plus celles qui 
expirent dans la cale des navires négriers, que Mira- 

. beau appelait des tombes ambulantes. (Sensation.)
C’est donc maintenant vers l’Egypte, la Turquie 

et la Perse que les amis de l’humanité ont le devoir 
de tourner leurs efforts. Puissent les gouvernements 
honnêtes se liguer pour obtenir que ces Etats renon
cent à leur hideux commerce de chair humaine, et 
puissent-ils mettre ces États, s’ils persistaient, au 
ban des peuples civilisés ! (Très bien! très bien!) Ils 
ne sont pas criminels seulement envers les malheu
reux qu’ils asservissent; ils sont criminels envers 
tout le genre humain, car il y a une solidarité étroite 
entre tous ses membres. Je ne crains pas de le dire : 
aussi longtemps qu’il restera un esclave sur la 
terre, son avilissement sera une injure permanente 
faite à la dignité de l’espèce humaine tout entière. 
Ne cessons donc pas de travailler à l’abolition de 
l’esclavage, où que ce soit qu’il existe encore.

Messieurs, levons nos verres : A la gloire de la 
Nation Brésilienne! (Vifs applaudissements.)

V
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TOAST

D K

M. GERVILLE-RÉACHE

DEPUTE

M E S S I E U R S ,

Je me sens profondément ému d’avoir à porter la 
parole après les discours que vous venez d’entendre. 
Je quitterai, pour ce soir, si vous le voulez bien, le 
spectacle affligeant des pays où l’esclavage cause 
les malheurs que vous signalait tout à l’heure 
M. Schœlcher, et qui ne sont, hélas ! que trop 
réels, et je vous ramènerai à la joie qui doit nous 
animer en ce moment. La pensée qui nous a réunis 
est une pensée de solidarité humaine. Nous avons

Î
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voulu honorer le Bre'sil et fêter les malheureux qu’il 
vient d’arracher à la servitude. [Très bien! très 
bien!)

Comme vous le rappelait tout à l’heure notre 
illustre président, le 8 mai dernier, la Chambre des 
Députés brésilienne était saisie d’un projet de loi 
proclamant la libération immédiate et sans indem
nité des esclaves de l’Empire. Le io,la loi était votée 
par la Chambre, et le 1 3 par le Sénat. Le même jour, 
la Princesse Régente, dona Izabel, la promulguait 
et la rendait exécutoire. Le Brésil, qui avait souffert 
de l’esclavage pendant plus de deux siècles, rendait, 
en un jour, la liberté définitive aux malheureux qui 
étaient restés dans la servitude pendant de trop 
nombreuses années. Le i 3, au matin, il y avait 
encore, dans l’empire, cinq à six cent mille esclaves ; 
le soir, tous étaient libérés et il n’existait plus que 
des hommes libres. Que dis-je ? il y avait plus que 
des hommes libres, car la loi faisait des anciens 
esclaves, des nouveaux affranchis, des citoyens 
brésiliens.

Messieurs, la France ne pouvait pas rester indif
férente en présence d’une aussi belle et aussi écla
tante action. La France aime les belles actions des 
autres nations, elle s’en réjouit, elle les admire, elle 
s’en montre hère, comme si elle y trouvait sa part 
de gloire et de mérite. [Très bien! très bien !)

IC' i‘.i'
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L ’intérêt que porte la France à l’abolition de l’es
clavage au Brésil est de tradition dans notre pays. 
Je ne veux pas remonter trop loin ; mais, dès 1867, 
les hommes les plus marquants de la France libé
rale pétitionnaient déjà en faveur de la libération 
des esclaves du Brésil. La grande voix de Victor 
Hugo s’est plus d’une fois élevée pour demander 
l’abolition de l’esclavage au Brésil, et, tout à l’heure, 
je trouvais à ma place, déposé par une main 
pieuse, l’extrait d’une lettre dans laquelle le grand 
poète sollicitait de Sa Majesté l’Empereur du Bré
sil l’émancipation des esclaves ([).

Il y a quatre ans, l’un des plus fervents aboli- 
tionistes du Brésil réunissait dans un banquet

( i )  L ’ i l l u s t r e  p r é s i d e n t  d u  C o m i t é  o r g a n i s a t e u r  d u  b a n q u e t  a 

p e n s é  q u e  la  l e t t r e  a d r e s s é e  p a r  V i c t o r  H u g o  a u x  B r é s i l i e n s  s ’o c 

c u p a i t  d e  l ’e s c l a v a g e .  C ’e s t  l à  u n e  e r r e u r  q u e  n o u s  c r o y o n s  d e v o i r  

s i g n a l e r .  L e g r a n d  p o è t e  n ’a é c r i t  s u r  c e t te  q u e s t i o n  a u  B r é s i l  q u e  

la l e t t r e  d u  2 5  m a r s  1 8 8 4 ,  a u  m o m e n t  d e  l ’a f l ' r a n c h i s s e m e n t  d e s  

e s c l a v e s  de  la  p r o v i n c e  de  C e a r á  ( V o i r  p a g e  i 2 3). L e  s e u l  d o c u m e n t  

d ’o r i g i n e  e u r o p é e n n e  a d r e s s é  à  l ’E m p e r e u r  p o u r  l u i  d e m a n d e r  

l ’ é m a n c i p a t i o n  t o t a l e  e s t  l a  l e t t r e  d u  C o m i t é  f r a n ç a i s  d ’é m a n c i p a 

t i o n ,  en  d a t e  d e  j u i l l e t  i 8 6 (3. E l l e  p o r t a i t  l es  s i g n a t u r e s  s u i v a n t e s  : 

duc de D ro g lie , Guiÿot, L a b o u la y e , A . Cochin, A n d a lu \, B o rs ie r , 
p rin c e  de B r o g lie , Gaum ont, Léon L a ved a n , H en ri M a rtin , comte 
de M ontalem bert, H en ri M oreau , h d o u a rd  de Pressensé. W allon, 
E u ff. Y iü i" .  C e t t e  l e t t re  es t  a r r i v é e  a u  m o i s  d ’a o û t  18 6 G ,  et  d é j à ,  

q u e l q u e s  m o i s  a u p a r a v a n t ,  le  23 j a n v i e r ,  u n  h o m m e  d ’ E t a t  b r é s i 

l i e n ,  Pinienta-Bueno, m arquis de Sam  Vicente, a v a i t  p r é s e n t é  à 
l ’ E m p e r e u r  d e s  p r o j e t s  p o u r  l ’é m a n c i p a t i o n  g r a d u e l l e  d e s  e s c l a v e s ,  

q u e  le m i n i s t è r e  s o u m i t  à  l ’e x a m e n  d u  C o n s e i l  d ’ E t a t  le  1 7  f é v r i e r  
1 8 6 6 .  V o i r  p l u s  l o in  l ' h i s t o r i q u e  de  c e t te  q u e s t i o n ,  p a r  M. E .  L e
v a s s e u r , de l ’Institut.
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quelques-uns d’entre nous avec d’autres Français 
et d’autres Brésiliens, et, au moment meme où nous 
célébrions cette fête de la liberté, l’une des plus 
grandes provinces de l’Empire du Brésil, le Ceará, 
émancipait tous ses esclaves. Ce soir-bà, c’était le 
25 mars 1884, nous avons levé le verre en buvant 
à l’abolition complète de l’esclavage du Brésil. 
Quatre ans se sont écoulés, — il est vrai que ce sont 
quatre siècles pour les esclaves; — nos vœux sont 
exaucés; le Brésil est purifié de l’esclavage et l’o
dieuse institution se trouve par là même définiti
vement chassée du nouveau continent. {Bravos et 
applaudissements.)

Malheureusement, comme vous le rappelait notre 
honorable président, elle a encore de vastes re
paires en Asie et en Afrique; c’est là que la civilisa
tion doit dorénavant la poursuivre, c’est là qu’elle 
doit à l’avenir diriger ses coups contre ses funestes 
effets, afin de réaliser cette parole de notre grand 
poète : (c Avant la fin du siècle, l’esclavage aura dis
paru de la terre. »

Messieurs, nous avons tenu à souligner la date 
du i 3 mai, qui devient désormais une date mémo
rable dans l’histoire de la civilisation et de l’hu
manité. Nous avons voulu que tout ce que la France 
a de grand dans le monde de la pensée, de la poli
tique et des affaires fût représenté ici, sans distinc-
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tion de parti, afin que ce fût la France qui fêtât le 
Brésil. Nous avons pensé qu’il ne fallait rien moins 
pour honorer dignement la grande nation latine et 
la grande œuvre qu’elle vient d’accomplir. (Applaii- 
dissemenis.)

Messieurs, à côté de ces Français, dont beaucoup 
sont des citoyens illustres, nous avons réuni ce 
que la colonie brésilienne compte de plus élevé, de 
plus généreux et de plus éminent à Paris. Nous 
avons le bonheur d’avoir au milieu de nous Mon
seigneur Dom Pedro, prince du sang, petit-fils de 
l’Empereur, qui a tenu à répondre à notre invitation 
et qui a bien voulu prendre part à notre fête, qui 
devient la sienne. {Vifs applaudissements.)

Je bois à sa santé et cà la prospérité de la belle 
colonie brésilienne, cà laquelle il appartient. Je les 
prie, au nom des Français ici présents, d’exprimer 
à leurs compatriotes, quand ils seront de retour 
dans leur patrie, les sentiments d’estime et de fra
ternelle cordialité qui unissent les Français aux 
Brésiliens. [Marques d ’unanime approbation.)

Au n o m  du Comité franco-brésilien, qui m’a fait 
l’ insigne honneur de me confier sa présidence, 
j’associe à cette santé les Français illustres qui ont 
bien voulu répondre à notre appel. Je porte leur 
santé et je bois à notre illustre président Schœl- 
cher... [ A p p l a u d i s s e m e n t s . )  Oh! je ne dirai pas de

-h'. !



bien de vous, mon cher pre'sident, car mon cœur 
déborderait. Je me borne à boire à votre santé et à 
la santé de tous les Français illustres qui vous 
entourent. (Bravo! bravo!) Je forme le souhait 
qu’aucun de vous ne sorte de ce monde avant 
d’avoir vu la victoire complète et définitive de la 
liberté sur la servitude. (Double salve d ’applaudis
sements.)



TOAST

DE

M. F. DE S ANT A- ANNA NERY

M e s s i e u r s ,

Au nom de mes compatriotes ici présents, je 
vous apporte le salut reconnaissant de la colonie 
brésilienne de Paris.

C ’est pour nous un honneur inoubliable que de 
voir, associés à notre joie, quelques-uns des hommes 
illustres que nous avons appris cà aimer dans notre 
lointain pays, alors qu’ils combattaient ici pour 
l’idée généreuse qui a définitivement triomphé là- 
bas, il y a deux mois.

Dans la voie rude et Tipre qu’il nous a fallu par-
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courir avant d’arriver aux sommets éclairés où, 
dans la journée fatidique du i 3 mai 1888, nous 
avons retrouvé des frères asservis depuis si long
temps... [Applaudissements)^ où nous les avons re
trouvés pour en faire nos égaux, pour les rendre 
citoyens au même titre que nous... [Applaudisse
ments)  ̂ à travers ce douloureux calvaire qui nous 
a menés au royaume de la justice par le large chemin 
de la libération immédiate, inconditionnelle et sans 
indemnité... [Applaudissements)^ les encourage
ments du monde civilisé ne nous ont pas manqué. 
Aujourd’hui que l’édifice a reçu son couronne
ment définitif, vous nous permettrez d’en mesurer 
les proportions grandioses et d’en louer tous les 
ouvriers.

Ah! certes, l’œuvre a été longue! Depuis que 
nous avons cessé d’être une simple colonie pour 
devenir une nation indépendante, pas un seul jour 
ne s’est écoulé sans que nous ayons fait quelque 
effort louable pour arracher de nos épaules la tu
nique de Nessus que l’Europe y avait jetée. L ’ho
norable M. \dctor Schœlcher, le vieux lutteur qui, 
avant de s’endormir, entouré des bénédictions 
d’une race opprimée, a eu le bonheur de voir affran
chis les noirs du monde entier, ses protégés, l’ho
norable M. Victor Schœlcher vous résumait tout à 
l’heure, à grands traits, l’histoire de cette campagne
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de plus de soixante ans, qui a abouti a la libération 
coinplète. Ce qu’il n’a pas pu vous dite, cai il 
faut avoir vu de près ces combats honieiiques pour 
en apprécier les péripéties gigantesques, c est la 
générosité qui, de part et d autie, a piésidé a toute 
cette lutte et qui est tout entière  ̂cà la gloire de 
notre pays. [ I  j'cs bien! h'ès bicîi!) Cai, au Biesil, 
Messieurs, nous avons subi l’esclavage; nous ne 
l’avons jamais aimé; nous ne l’avons jamais dé
fendu... et ceux qu’on a appelés
parmi nous les esclavagistes n’ont jamais réclamé 
qu’un délai de quelques années.

Aussi, tous, tant que nous sommes, avons-nous 
le droit d’étre fiers d’une réforme que tous récla
maient avec plus ou moins d’impatience.

Vous aussi, Messieurs, vous pouvez réclamer 
pour vous la gloire qui rejaillit de cet acte retentis

sant.
Cette victoire, en effet, est celle de tous les pen

seurs de notre temps. Dans l’œuvre de nos hommes 
d’État, dans leur sage méthode pour résoudre ce 
redoutable problème, dans leurs premieis tâton
nements, dans leur marche prudente du début, 
dans la hardiesse finale de leurs conceptions, vous 
tous, qui nous avez apporté ici, ce soir, 1 honneui 
de votre présence, vous reconnaîtrez aisément une 
bonne partie de vos idées humanitaires, de vos
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doctrines économiques et de vos revendications li
bérales. {Applaudissements.)

Il y a entre Eiisebio de Queiro'i, dont l’énergie 
impitoyable a réussi à réprimer la traite; — il y a 
entre Kio-Branco, le grand homme qui a remplacé 
le vieux droit romain : partus seqiiilurvenirem, par 
le nouveau droit américain : partus non sequitur 
ventrem; — il y a entre João Alfredo, Antonio 
Prado et Rodrigo da Silva, qui ont eu le bonheur 
d’attacher leurs noms à la loi que nous fêtons; — il 
y a, dis-je, entre tous ces hommes et les abolitio- 
nistes de tous les temps et de tous les pays une 
parenté de cœur et d’esprit qui doit vous rendre 
heureux de notre œuvre, votre œuvre. [Applaudis
sements.

Et, de même qu’il y a bientôt un siècle, pendant 
la nuit du 4 août, dans un élan d’enthousiasme 
sublime, les trois ordres qui composaient votre 
ancien régime ont immolé leurs privilèges, — de 
même, chez nous, dans la mémorable journée du 
i 3 mai, l’union de tous les citoyens et l’abnégation 
des planteurs eux-mêmes ont permis au Brésil dé
mocratique d’assister à ce spectacle rare : des 
chefs conservateurs, fortifiés par les applaudisse
ments de libéraux tels que Dantas, soutenus par 
la voix d’abolitionistes intransigeants tels que 
Nabuco et Patrocinio, promulguant la charte de li-
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berté d’un demi-million d’hommes! [Applaudisse
ments.)

Et c’est ainsi, Messieurs, que le sombre drame, 
après avoir duré près de trois siècles, a pu avoir un 
dénoûment presque idyllique. [Acclamations.)

Vous avez compris tout cela, Messieurs, et c’est 
pour cela que vous êtes accourus à cette fête. Vos 
nobles paroles nous ont émus, et je suis persuadé 
que le Brésil les recevra comme un brevet décerné 
par l’esprit libéral de la France à la généreuse 
clairvoyance de notre pays.

Messieurs, vous êtes ici les représentants auto
risés de bien des nations : Français, Portugais, 
Hongrois, Italiens, Espagnols, enfants des deux 
Amériques, hommes de toute couleur et de toute 
opinion, soyez remerciés.

Votre présence au milieu de nous signihe : Hon
neur au Brésil !

Aussi, est-ce de grand cœur que j’invite mes 
compatriotes à porter un toast avec moi à nos hôtes 
de tous les pays. [Longues acclamations.)

1 ;
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TOAST

D E

M. J U L E S  S I MON

MEMBRE DE iJa CADÉMIE FRANÇAISE, 

SÉNATEUR

M e s s i e u r s ,

Les organisateurs du banquet me chargent de 
porter la santé de l’auguste Princesse qui a eu 
l’honneur et le bonheurde signer, après l’avoir pro
voqué en partie, l’acte que nous fêtons aujourd’hui. 
Je m’acquitte de ce devoir avec une joie profonde, 
mêlée cependant de quelque tristesse, car il est dou
loureux de penser que la civilisation ait accompli 
tant de progrès et que nous en soyons encore à faire 
des lois pour détruire l’esclavage. {T?'ès bien!)
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Je vois devant moi Schœlcher, dont tout le 
monde parle ici avec un souvenir reconnaissant. 
Nous avons, l’un et l’autre, signé la loi qui a dé
truit l’esclavage dans les colonies françaises. Oui, 
dans le pays qui a produit Descartes et l’Encyclo
pédie, dans le pays où, il y a bientôt cent ans, 
l’Assemblée Constituante proclamait les grandes 
lois de la raison et de la philosophie, nous avions, 
jusqu’au décret de la Constituante en 1848, des 
compatriotes qui étaient esclaves !

Je me demande, en vérité, comment cela était 
possible. Et vous-mêmes. Messieurs les Brésiliens 
qui m’écoutez, dans quelques années d’ici, vous 
aurez peine à comprendre que, jusqu’à l’année 1888, 
il y ait eu des esclaves dans votre pays. [Applaudis- 
semeuts.)

L’humanité a bien de la peine à se débarrasser 
de ses langes. Une chose doit nous consoler, 
c’est que, dans le cours de ce siècle, les conquêtes 
de la civilisation sur la barbarie ont été plus nom
breuses et plus rapides que dans tous les siècles 
précédents.

Puisque nous sommes à la veille d’un cente
naire qui est particulièrement cher aux Français, 
mais qui doit l’être à tous les peuples libéraux, 
laissez-moi vous rappeler que c’est à partir de 1789 
que la liberté a commencé et précipité ses con-
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quêtes ; et laissez-moi dire en même temps que 
cette grande date reporte naturellement notre 
pensée vers le prince qui s’honore d’être libéral 
sur le trône, et qui vient de faire faire à la liberté 
un pas si décisif. L ’Empereur Dom Pedro est 
allé dernièrement chercher la santé dans notre 
Midi. Ce ne sont pas les médecins, ce n’est pas le 
soleil qui la lui ont rendue, c’est l’acte qu’il vient 
de faire pour son peuple et pour l’humanité. 
[Applaud issemen ts.)

On disait tout à l’heure qu’il est l’hôte et l’ami 
de la France. C’est vrai, et, à cette même table où 
nous sommes, j’ai eu, il y a quelques mois, le 
plaisir de dîner à ses côtés. Il n’y venait pas comme 
Empereur, il y venait comme membre de l’Institut, 
comme un des nôtres, simplement, en confrère, 
laissant de côté la majesté impériale et ne pensant 
qu’à la part de grandeur que communique à un 
homme le culte assidu de la science. [Nouveaux 
applaudissements.) Il n’en était que plus grand ; et 
si nous avions connu alors ce qui était dans sa 
pensée, — bien qu’il nous eût imposé l’obligation 
de ne pas nous souvenir de l’Empereur, — je crois 
que nous n’aurions pas pu nous empêcher de nous 
souvenir du Libérateur. [Bravo ! bravo !)

Il partage ce grand nom avec son auguste fille. 
Je voudrais être moi-même un esclave libéré d’hier,
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— et mon cœur ne battrait pas plus vite dans ce 
moment-ci [Sensation)^ — je voudrais l’etre pour 
dire avec plus d’autorite', à ces deux puissants 
qui se sont souvenus des misérables, ce que dira 
la postérité, et pour louer cette Princesse qui a 
provoqué le décret, qui l’a signé, et qui, dans sa 
généreuse impatience, n’a pas voulu dormir une 
nuit avant qu’il fut signé et promulgué. [Applaii- 

' dissements prolongés.)
M. Goblet vient de rappeler des paroles de la 

Régente qui nous ont émus jusqu’aux larmes. 
(Sensation.) Il a bien fait de les citer, pour qu’elles 
soient entendues dans les deux mondes, et con
servées pour l’avenir. (Brapo! bravo!)

Au- moment même où le Brésil chasse de lui 
cette peste, un autre homme vient aussi d’appor
ter son concours à l’abolition de l’esclavage, c’est 
le cardinal Lavigerie. (Applaudissements.) Il est 
accoutumé aux grandes œuvres, et bien qu’il soit 
parvenu à un âge avancé et qu’il soit fatigué par 
tant de travaux, il n’a pas hésité à se dévouer à 
cette œuvre nouvelle, la plus grande de toutes. 
(Bravos.)

Et nous, qui sommes réunis pour cette grande 
fête, nous sommes présidés par un homme qui 
n’est ni un prince ni un prélat, par Victor Schœl- 
cher. (Applaudissements.) Je ne sais si vous éprou-

%
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vcz le meme sentiment que moi ; mais quand je 
vois cet empereur, cette princesse, ce vieux répu
blicain, ce cardinal, tous unis dans la même œuvre 
et dans la même pensée, je me demande s’ils ne 
donnent pas une grande leçon, un solennel aver
tissement aux civilisés qui se déchirent entre eux, 
oubliant que la barbarie est à nos portes. (Applau
dissements prolongés.)

Comment ! nous passons notre vie à enrégimen
ter tous nos enfants, à construire des forteresses et 
à les hérisser de canons ; nous employons tout 
notre argent'à cette œuvre et nous nous couchons 
chaque soir avec la crainte d’être réveillés parle 
canon ! Européens contre Européens ! Civilisés 
contre civilisés! Mais nous n’avons donc plus rien 
à faire en ce monde ? l’œuvre de la civilisation est 
donc achevée ?

Il n’y a donc plus de misérables à sauver, plus 
d’esclaves à rétablir dans leur dignité d’hommes et 
de citoyens? Quoi! nous avons à remplir de pres
sants devoirs d’hommes et de philosophes, et nous 
nous épuisons dans des querelles contre des frères! 
(Bravos prolongés.)

C’est parce que nous célébrons un des actes qui 
honorent le plus l’humanité et la civilisation que 
je suis heureux, comme vous l’êtes vous-mêmes, de 
rendre hommage à l’auguste Princesse qui s’est

- /



vue, le i3 mai 1888, à la tête de l’humanité. Que 
les témoignages du respect et de l’admiration que 
nous éprouvons tous pour elle lui soient portés à 
travers l’Océan, qu’elle entende nos acclamations 
et qu’à la joie qu’elle éprouve au milieu des félicita
tions de sa patrie, vienne s’ajouter celle d’être ac
clamée et bénie par la population française tout 
entière ! ( Double salve d’applaudissements.)



TOAST

F
DE

SON A L T E S S E  LE P R I N C E

DOM PEDRO- AUGUSTO

M e s s i e u r s ,

Je suis heureux de l’occasion qui m’est offerte 
de pouvoir répondre au nom de ma patrie et de la 
famille impériale au toast qui vient de leur être si 
éloquemment porté par M. Jules Simon.

Les paroles prononcées par celui que l’on consi
dère à juste titre comme l’un des grands orateurs 
de la France, m’ont été d’autant plus au cœur que 
j’ai lu les œuvres philanthropiques de M. Jules 
Simon. [ApplaudisscmenIs.)



ill

Le grand événement que nous célébrons aujour
d’hui est dû, vous le savez, Messieurs, à l’abnéga
tion et au patriotisme de tout un peuple dont les 
sentiments ont été toujours admirablement com
pris, partagés et encouragés par son Souverain et 
par cette Princesse dont les sentiments humani
taires sont connus de tous. [Applaudissements.)

L ’hommage rendu par les Français à l’œuvre 
civilisatrice accomplie au Brésil est pour nous, 
croyez-le bien. Messieurs, un précieux encourage
ment.

Je serai fier de rapporter à S. M. l’Empereur 
les impressions que j’ai reçues à ce banquet. Inter
prète des -vœux sincères que font tous mes compa
triotes ici présents pour la grandeur d’une géné
reuse nation, je bois. Messieurs, à la France! 
[Longs applaudissements.)
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L ’ A B O L IT IO N

DK

L’ ESCLAVAGE AU BRÉSIL
COMMUNICATION F A I T E

A l ’ a c a d é m i e  d e s  s c i e n c e s  m o r a l e s  e t  P O L I T I Q U E S  

d e  l ’ i n s t i t u t  d e  F R A N C E

D a n s  la  s é a n c e  d u  9 j u i n  1 S 8 8

PAR

M. E. L E V A S S E U R

Un grand événement vient de s’accomplir qui in
téresse trop la morale et la politique pour qu’il soit 
passé sous silence dans notre Academie . 1 escla\age 

est aboli au Brésil.
Il y a deux ans, cette détestable institution subsis

t a i t  encore dans deux pays civilisés: Cuba etleBiésil.
Par une loi de 1870, l’ Espagne avait déclaré libres 

les enfants auxquels, à partir de la promulgation, 
des femmes esclaves donneraient naissance^ par une I

I
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seconde loi de 1879, elle avait decide que les esclaves 
de l’île de Cuba, age's de cinquante-cinq ans et plus, 
seraient libére's sans délai, et que ceux qui avaient 
moins de cinquante-cinq ans le seraient après avoir 
servi leur maître moyennant salaire pendant huit 
années. Une loi de 1886 a abre'gé la période de tran
sition en ordonnant l’aiTranchissement complet et 
immédiat de tousles esclaves, quel que fût leur âge.

Le Brésil a suivi à peu de distance, et à peu près 
par les mêmes étapes, l’Espagne dans la voie de 
l’émancipation. Comme toutes les colonies sucrières 
de l’Amérique, il avait introduit les noirs d’Afrique 
au xvEsiècle; l’ importation de cette marchandise avait 
fait au XVIII® siècle la prospérité des comptoirsportu- 
gaisde Saint-Paul-de-Loanda et de Saint-Philippe-de- 
Benguela. La décadence commença au xix® siècle. 
A l’exemple et sous l’influence de l’Angleterre, le 
Portugal abolit la traite en 1810. Cependant, malgré 
les traités (traité du 22 janvier 18 15, traité du 23 no
vembre 1826), malgré la loi brésilienne du 7 no
vembre i 83 i et meme en dépit du despotisme ma
ritime de l’Angleterre, qui, parle bill Aberdeen rendu 
en 1845, s’était arrogé le droit exorbitant de rendre 
les négriers brésiliens justiciables des autorités bri
tanniques, elle subsista, elle augmenta même par suite 
de la révolte du sentiment national : on importait 
encore au Brésil environ 80000 noirs en i 83c) et
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Go000 en 1848(1). A Tépoque où ce pays sc sépara 
du Portugal pour se constituer en empire, on éva
luait le nombre des esclaves à 2 millions; ceux-ci 
formaient plus de la moitié de la population.

C’est alors qu’un député de Bahia, Domingos 
Borges de Barros, depuis vicomte de Pedra Branca, 
présenta aux Cortes constituantes de Ijisbonnc 
(18 mars 1822) un projet de loi relatif a 1 emanci
pation progressive des esclaves, qu’il voulait accom
plir au moyen d’un fonds de radiative); sa proposi
tion était tombée et sa voix était restee sans écho au 
Portugal et au B r é s i l .  Quelquesphilanthropes isolés, 
comme Domingos jNluniz Barreto, qui présenta, en 
18 17 , au roi Jean VI un mémoire sur l’abolition de 
la traite, ou comme Maciel da Costa, marquis de 
Queluz (1821) et José Bonifacio de Andiada ^1825), 
publièrent des brochures sur le meme sujet.

La loi du 7 novembre i 83 i, qui interdisait la 
traite et déclarait libres tous les esclaves débarqués 
au Brésil, fut très peu appliquée; car, de i83 i à 
i85 i, un million, dit-on, d Africains fuient intro
duits au Brésil. Celle du 4 septembre i 85o eut 
plus d’efficacité, grâce à l’énergie du ministre Eu
sebio de Queirós qui l’avait fait voter et qui la fit

( 1 )  V o i r  l ’A bolition de l ’esclavage, p a r  A .  C o c h i n ,  I I ,  238 .
(2) A r t i c l e  d e  M .  D o r i a ,  b a r o n  de  L o r e t o ,  d a n s  la  R evu e du

M onde latin  de  n o v .  1 8 8 7 .

,ii- t 
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exécuter. Les négriers furent traités comme des 
pirates par les autorités brésiliennes, et l’Angle
terre n’eut plus occasion de faire usage du bill 
Aberdeen, qui avait profondément froissé l’or
gueil national des Brésiliens. La question de l’abo
lition graduelle de l’esclavage commençait alors à 
préoccuper quelques hommes d’État brésiliens. On 
avait vu en i 85 i et i 852 un député, Silva Guima- 
raes, présenter un projet de loi assurant la liberté 
aux enfants cà naître; mais la Chambre avait refusé 
de le discuter. En 1867, le ministre des affaires étran
gères, M. Silva-Paranhos, vicomte de Rio-Branco, 
communiquait confidentiellement cette préoccupa
tion du gouvernement brésilien au ministre an
glais (1). Toutefois, c’est seulement à l’époque de la 
guerre de sécession aux États-Unis que la question 
fut agitée dans la presse brésilienne. Les abolitio- 
nistes étaient encore peu nombreux, mais ils avaient 
l’avantage d’être soutenus et encouragés par l’em
pereur Dom Pedro II, un des promoteurs les plus 
résolus de l’émancipation. Ce souverain libéral 
accueillit avec beaucoup de sympathie un projet 
d’émancipation graduelle que lui présenta, en 1866 
(23 janvier), le marquis de Sao Vicente (Pimenta 
Bueno), homme d’État distingué et jurisconsulte

( i )  COCHIX, I lis t . de VcscL, 1 1 , 243.
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SciVcint \ il Ic soumit ci 1 cxcinicn du Cionscil d titcit. Lc 
Brésil était alors engagé dans la guerre du Partiguay, 

et c o m m e  la reforme soulevait beaucoup d objec

tions, le projet fut ajourné.

Après le rétablissement de la paix, une commis
sion élue par la Chambre, sur la proposition du 
députe Teixeira Junior (vicomte de Cruzeiro), rédi
gea un projet pour l’abolition graduelle de 1 esclavage 
( i5 août 1870}, et le même marquis de Sao Vicente, 
rentré aux affaires vers la fin de la session parlemen
taire (29 septembre 1870), inscrivit l’émancipation 
dans son programme*, la presse lui fit une opposition 
telle, qu’il se retira découragé avant l’ouverture de la 
session. Cependant, dans l’intervalle, on avait obte
nu, en 1869, que, dans les ventes, le mari ne serait 
plus séparé de sa femme, ni les enfants au-dessous 
de quinze ans,de leurs parents. Les écrits du general 
Burlamaque, de Perdigão Malheiro et Tavares Bastos 
préparaient l’opinion a comprendre la liberté.

Enfin en 1871 le principe de l’abolition triom
pha. Le président du Conseil des ministres, José 
Maria da Silvea-Paranhos, vicomte de Rio-Branco, 
qui avait succédé au marquis de Sao Vicente, prit en 
main la politique d’émancipation. La lutte dans 
la presse et à la tribune fut longue et achearnée ; 
elle dura cinq mois à la Chambre des députés et au 
Sénat. C’est seulement à une majorité de quelques
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voix que le projet du gouvernement fut adopté par la 
Chambre. Au Sénat il fut voté à une grande majo
rité, le 28 septembre 1871, et le meme jour, la Prin
cesse Impériale Régente sanctionna cette loi, qu’on 
désigne souvent sous le nom de loi du ventre libre. 
Elle prescrivait en effet que tout enfant naîtrait 
désormais libre, mais qu’il resterait jusqu’à vingt 
et un ans sous l’autorité du maître de sa mère pour 
indemniser celui-ci des frais d’éducation; ces servi
teurs à temps étaient désignés sous le nom dHnge- 
nuos. Elle affranchissait immédiatement les esclaves 
de l’État et ceux qui avaient été donnés en usufruit 
à la couronne, ordonnait l’affranchissement des 
esclaves appartenant à des successions vacantes ou 
abandonnés par leurs maîtres, conférait le droit de 
propriété à l’esclave qui pouvait se racheter avec son 
pécule, créait un fonds spécial d’émancipation des
tiné à racheter un certain nombre d’esclaves chaque 
année et ordonnait un enregistrement annuel des 
esclaves, en déclarant affranchis tous ceux qui, par 
la faute ou l’omission de leurs maîtres, n’auraient 
pas été portés sur les rôles (i).

La loi du 4 septembre i 85o et celle du 28 sep-

'! ■! ■

( 1 )  V 'o ir ,  s u r  c e t te  l o i ,  M ichaux B ei.l a ir e , Considérations sur  
l ’abolition de l ’esc la va g e  au B r é s il,  P a r i s ,  i S y S  e t  L o u i s  Go uty , 
l ’E sc la v a g e  au B ré s il,  P a r i s ,  i 8 8 i .  C e s  d e u x  o u v r a g e s  o n t  é té  
é d i t é s  p a r  la  m a i s o n  G u i l l a u m i n  et C 'c .

J. id.
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tcmbre 1871 supprimaient les deux sources qui 
alimentaient l’esclavage, la traite et la naissance. 
On calculait que, par suite des décès, rachats, 
affranchissements particuliers, etc. (1), l’évolution 
serait à peu près terminée vers 1892. Mais les abo- 
litionistes supportaient impatiemment les lenteurs 
de cette transition et se plaignaient de certaines 
résistances qui contrariaient l’application de la loi. 
Ils entreprirent, en 1880, une campagne en vue de 
la suppression immédiate; trois sénateurs, MM. José 
Bonifacio de Andrada, Jaguaribe et Silveira da 
Mota, quelques députés, dont M. Joaquim Nabuco 
était le chef, et des journalistes, au premier rang 
desquels, à côté de M. Nabuco, brillaient par leur 
activité MM. Patrocinio, Gusmâo Lobo, J . Serra, 
Ferreira de Menezes, André Rebouças, Vicente de 
Souza, Luiz Gaina, Ferreira de Araujo, compo
saient alors tout l’état-major de l’abolitionisme.

Cependant leur propagande agita le pays et la 
question de l’affranchissement graduel ou de l’abo
lition immédiate devint bientôt une des plus graves 
de la politique intérieure de l’empire et celle qu 
passionnait le plus les esprits. Le ministère libéral 
de M. Dantas prépara un projet d’abolition par
tielle que la Chambre repoussa. Toutefois, à l’in-

( 1 )  L e  c a l c u l  a i n s i  f a i t  es t  p o s te ' r i e u r  à la  loi  de  i 8 8 5 .



 ̂ I

stigation de deux autres ministres, M. Saiaiva, chef 
du parti libéral, et M. le baron de Cotegipe, chef 
du parti conservateur, elle se rapprocha de la 
solution par la loi du 28 septembre i885, qui affian- 
chit les esclaves à partir de la soixantième année, 
en leur imposant seulement Pobligation de servir 
encore leur maître pendant trois années et en éta
blissant un tarif de la valeur de Tesclave décrois
sant, avec ràge(i). L ’institution de 1 esclavage, ainsi 
battue en brèche, était croulante.

Le nombre des esclaves avait beaucoup diminué 
depuis dix-sept ans. Les statistiques qui en ont été 
dressées, quoique imparfaites pour la plupart et mé
diocrement concordantes, donnent cependant une 
idée nette du changement. En [85o, on portait ce 
nombre à 2 millions 1/2 : c’est le maximum. En 
1871, lorsque fut votée la loi Rio-Branco, il était 
d’environ 1,800,000; en 187*3, deux ans après la mise 
en vigueur de cette loi, il était de j ,58q,ooo (2); en 
i 885, lorsque fut rendue la loi du 28 septembre, il 
était de i ,o5o,ooo. Soit générosité, soit indolence des

( 1 )  C e  t a r i f  s ’é t e n d  d e  1 4  a n s  ( les  e n f a n t s  a u - d e s s o u s  d e  cet  â g e  

é t a n t  n é s  d e p u i s  la  lo i  d e  1 8 7 1 ,  é t a i e n t  l ib r e s )  j u s q u ’à  6 0  a n s  ( les  
v i e i l l a r d s  a u - d e s s u s  d e  c e t  â g e  é t a i e n t  a l ï r a n c h i s  p a r  la  loi  d e  i 885 ). 

L e s  e s c l a v e s  m â l e s  d e  i 5 à  2 0  a n s  s o n t  é v a l u é s  à  2 , ' 3oo  f r a n c s  e n 

v i r o n  (i  c o n t o  de  re is )  et  l e s  p l u s  â g é s  (5o à  Co ans)  à  4G 0 f r a n c s ;  

c e s  é v a l u a t i o n s  s o n t  n o t a b l e m e n t  i n t é r i e u r e s  a u  p r i x  d u  m a r c h é ,  

q u i  é t a i t  d ’e n v i r o n  3 , 0 0 0  f r a n c s .
(2) L e  r e c e n s e m e n t  d e  1 8 7 2  p o r t e  s e u l e m e n t  i , 5 4 0 , 7 9 6 .

$
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maîtres qui ne'gligèrent renregistremcnt, les regis
tres ne reçurent, en 1887, que 723,419  inscrip
tions (i).Cenombres’esttrouvéréduit,par lesaffran- 

chisseinents et les décès, de plus de 200,000 au

( i )  N o m b r e  d e s  e s c l a v e s  e n  i S y ' i  et  en  1 8 8 7  :

P R O V I N C E S .
K T  A T 

EN 1 8 7 3 .

K E C E  ̂

CLOS l e  3

Esclaves.

' S E M E N T  

0 MARS 1 8 8 7 .

Va leur  légale.

A m a z o n a s ................................... I 7 1 6 ))
Milreis.

))

P a r a ..................................................
0 ^0

I a ^ 7 1 0  535 6 8 2 5  5 3 9

M a r a n h ã o ..................................... 7 4  3 9 8 33 4 4 6 2 2 4 4 9 8 7 4

P i a u h y ............................................ 2 4 0 1 6 8 9 7 0 6 3 8 i 9 7 3

C e a r a  ............................................. 3 i 9 7 5 1 0 8 77  1 7 5
R i o  G r a n d e  d o  N o r t e .  . . 13 634 3 1 6 7 2 1 3 4 9 8 7

P a r a b y h a ....................................... 2 7  6 5 i 9  4 4 8 6 25g  23 o

P e r n a m b u c o .............................. 1 0 6  2 36 4 1  1 22 2 7  6 1 9  233

A l a g o a s ........................................... 36  1 2 4 1 5 2 6 9 1 0  o 3g  o o 5

S e r g i p e ...............................• • 35 1 8 7 1 6 8 7 5 1 1  2 7 9  8 6 0

B a h i a ............................................. 1 6 9  7 6 6 7 6  838 52 0 6 4  7 6 7

E s p i r i t o  s a n t o .................... 2 2  2 9 7 i 3 3 8 i 9 0 6 1 9 2 2

M u n i c i p i o  n e u t r o  ( v i l l e  et 
d i s t r ic t  d e R i o  d e J a n e i r o ) . 4 7 0 8 4 7 4 8 4 4 9 7 4 2 8 9

R i o  d e  J a n e i r o ......................... 3o 3 8 0 7 1 6 2  4 2 1 i o 5 8 9 6  25o

S a o  P a u l o  ................................... 1 7 4  6 2 2 1 0 7  8 2 9 7 3  5 5 7  8 4 1

P a r a n a ............................................ 1 1  8 0 7 3 5 i 3 2 4 6 5  2 0 0

S a n t a  C a t h a r i n a .................... 1 5 25o 4 9 2 7 3 3 7 9  2 0 0

R i o  G r a n d e  d o  S u l .  . . . 99  4 0 1 8 4 4 2 5 9 4 7  364

M i n a s  G e r a e s ............................. 3 4 0  4 4 4 1 9 1  9 5 2 1 2 9  3 1 6  2 8 8

G o y a z .............................................. 1 0 7 7 1 4 9 5 5 3 386  9 9 7

M a t t o  G r o s s o .............................. 7  o 5 1 3 233 2 1 1 7  7 6 7

T o t a u x .  . . . I 5 8 4  9 7 4 7 2 3 4 1 9 4 8 5  2 2  5 2 1 2

E n  1 8 8 7 ,  il  n ’y  a v a i t  p l u s  d ’e s c l a v e s  d a n s  la  p r o v i n c e  d ’A m a -

i
I \  

î  i -,
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commencement de l’année 1888; aussi peut-on dire 
que, d’après les vraisemblances, la dernière réforme a 
libère' environ un demi-million d’esclaves. Elle s’est 
appliquée, en outre, aux « ingênuos » dont le nom
bre de'passait certainement 5oo,ooo en 1888 (i), et 
aux sexagénaires qui, au nombre de 18.94G (en mars 
1887}, devaient encore des années de service. Il y 
avait donc en tout un million de personnes assujetties 
à un travail servile et repre'sentant, d’après le tarif 
de 188Õ, une valeur de plus de i ,3oo millions de 
francs(‘2). Ils valaient en réalité davantage et auraient 
valu beaucoup plus si les lois n’avaient pas déprécie 
ce genre de propriété en restreignant les droits du 
propriétaire.

Plusieurs provinces avaient donné le signal de 
l’émancipation. L ’Amazonas et le Ceará avaient af
franchi leurs esclaves; il est vrai que le sacrifice

z o n a s .  L e s  i o 8  i n s c r i t s  a u  C e a r a  e n  1 8 8 7  a p p a r t e n a i e n t  a u  m u n i -  

c i p e  de  M i l a g r e s .  I l s  o n t  été  t o u s  a t ï r a n c h i s .

L e s  e s c l a v e s  é t a i e n t  a i n s i  r é p a r t i s ,  e n  1 8 8 7 ,  d ’a p r è s  le s  c a t é 

g o r i e s  d ' â g e  :

A y a n t  m o i n s  d e  3o a n s ........................................  336  1 7 4

—  de  3o à  4 0  a n s .  .........................................i ()5 7 2 6

—  de  4 0  à  5o a n s .............................................  1 2 2 0 9 7

—  d e  5o à  55 a n s .............................................  4 0  Goo

—  de  55 à  6 0  a n s .............................................  2 8 8 2 2

( 1 )  L e  r e c e n s e m e n t ,  i n c o m p l e t ,  d u  3o j u i n  i 885  p o r t e  4 3 9 , 8 3 1

i n g é n u o s  ( e n f a n t s  d ’e s c l a v e s  d é c l a r é s  l i b r e s  p a r  la loi  R i o - B r a n c o ) .

(2) 1 , 2 1 3 p o u r  les  e s c l a v e s  s e u l s .
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était d’autant plus facile pour TAmazonas qu’ il 
en possédait moins.

Il n’cn était pas de même pour la province de 
Sâo Paulo, qui en avait beaucoup. La campagne 
abolitioniste y a été dirigée par M. Antonio da Silva 
Prado. La législature de S. Paulo voulut même 
mettre par tête d’esclave une contribution si lourde, 
qu’elle équivalait presque à une prohibition, mais 
le vote de cette taxe ne fut pas ratifié par le pré
sident de la province. Une quantité considérable 
d’affranchissements eurent lieu durant les der
niers mois de 1887, inspirés, les uns par la généro
sité spontanée des maîtres dans une contrée où l’élan 
était très puissant, les autres par l’espoir de conser
ver comme travailleurs libres les esclaves qu’on ne 
pouvait plus retenir de force. En outre, des mesures 
furent prises pour faciliter et hâter l’immigration. 
La famille Prado donna l’élan en affranchissant tous 
ses esclaves. La vicomtesse de Rio-Novo (province 
de Rio de Janeiro) ne se contenta pas d’affranchir 
les siens; elle leur laissa par testament la propriété 
entière des domaines sur lesquels ils travaillaient. 
On vit même, dans plus d’une fazenda de S. Paulo, 
les esclaves, excités par l’opinion publique, partir en 
masse sans avoir été afl'ranchis; la proximité des 
chemins de fer qui se sont récemment multipliés 
dans cette province et les dispositions favorables des
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employés facilitaient leur évasion; d’autre part, les 
jurisconsultes et les magistrats soutenaient l’opinion 
émise par M. A. Prado, que la force publique ne 
pouvait pas être employée contre les esclaves fugi
tifs tant qu’ils ne commettaient pas de délits. Cepen
dant aucun désordre grave ne s’est produit : c’était 
un exemple encourageant.

L ’accélération du mouvement rencontrait cepen
dant une résistance énergique dans les provinces de 
Rio de Janeiro et de Minas Geraes, qui produisent 
une très grande quantité de café et qui ne croyaient 
pas possible de continuer sans esclaves cette culture 
qui exige beaucoup de bras. On leur répondait que les 
esclaves émancipés fourniraient du travail libre, que 
l’ immigration comblerait les vides et que de telles es
pérances n’étaient pas utopiques puisqu’on les voyait 
déjà en parties réalisées dans la culture de S. Paulo. 
Ils répliquaient à leur tour que, malgré cet exemple, 
il était vraisemblable que beaucoup de nègres éman
cipés abandonneraient les plantations, et qu’ayant 
peu de besoins et pas d’éducation, ils n’auraient 
pas le courage de travailler, que les émigrants vien
draient en petit nombre dans des contrées où ils se
raient exposés à rencontrer la concurrence de la 
main-d’œuvre à bon marché des anciens esclaves et 
qu’ils procureraientprobablement plus de colons pro
priétaires à la petite culture que de bras à la grande.
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C ’est dans cette situation qu’un nouveau minis
tère a pris la direction des affaires le lo mars der
nier, présidé par M. João Alfredo Corrêa d’Oliveira, 
un des collègues du vicomte de Rio-Branco en 1871,  
et comptant parmi ses membres M. Antonio da 
Silva Prado, qui avait, en 1887, renoncé à son por
tefeuille pour se consacrer tout entier à la direction 
de la campagne abolitioniste de S. Paulo. L unique 
programme du cabinet était l’abolition immédiate.

Le 3 mai, à l’ouverture de la session, la Princesse 
Impériale Régente, comtesse d’Eu, qui avait solli
cité plusieurs fois le ministère précédent de céder 
au courant de l’opinion, en fit la déclaration pu
blique dans le discours du trône. « A l’honneur du 
Brésil, dit-elle, sous l’iniluence du sentiment natio
nal et des libéralités particulières, l’extinction de 
l’élément servile a fait de tels progrès, que c’est au
jourd’hui une aspiration acclamée par toutes les 
classes avec d’admirables exemples d’abnégation 
de la part des propriétaires. Alors que l’intérêt 
privé lui-même travaille spontanément à délivrer 
le Brésil du malheureux héritage que les nécessités 
de la culture avaient maintenu, je compte que vous 
n’hésiterez pas à effacer du droit national Tunique 
exception qui contraste avec l’esprit chrétien et 
libéral de nos institutions. »

Les ministres firent leur entrée au Parlement le

î
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7 mai. Un député libéral ayant laissé entendre que
son parti pouvait seul avoir la puissance de faire 
adopter la grande réforme et que l’honneur devait lui 
en être réservé, un autre député libéral, M. Joaquim 
Nabuco, prit la parole pour placer la question dans 
son vrai jour, au-dessus de la région, quelque peu 
sombre, des partis. « Ce n’est pas le moment, disait- 
il, de faire entendre la voix des partis, car nous som
mes à l’heure incomparablement la plus solennelle 
pour notre patrie. La génération actuelle n’a pas 
connu d’émotion aussi puissante, et il faut remonter 
jusqu’à celle qu’éprouvèrent nos pères à la proclama
tion de notre indépendance. Pour nous autres. Bré
siliens, 1888 est un événement plus considérable que 
1789 pour la France. C’est littéralement une nou
velle patrie qui commence. » Le lendemain, 8 mai, 
M. Rodrigo Silva déposa la proposition du cabinet; 
une commission fut nommée sur-le-champ; après 
une suspension de séance qui dura à peine une demi- 
heure, elle rentra pour donner lecture du rapport de 
M. Duarte d’Azevedo.

« La Commission spéciale, convaincue qu’en cette 
matière il n’est pas possible de retarder un seul in
stant les aspirations du peuple brésilien, qui veut sa
tisfaire à une nécessité sociale et politique, laquelle 
est en même temps un éclatant hommage rendu à la 
civilisation du siècle et à la générosité du cœur de
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tous ceux qui aiment le bien de l’humanité, demande 
à la Cdiambre la permission de lui présenter un ré
quisitoire d’urgence pour dispenser son rapport de 
l’ impression afin que le projet soit discuté demain. 
La Commission, chargée d’examiner la proposition 
d’extinction de l’esclavage, convaincue que cette 
proposition donne en tout satisfaction aux aspira
tions du peuple, est d’avis qu’elle soit convertie en 
projet de loi. »

La discussion n’a duré que deux jours et le projet 
a été voté en deuxième lecture à la Chambre des dé
putés par 84 voix contre 9 opposants, dont 8 appar
tenaient cà la province de Rio de Janeiro et i à celle 
de Pernambuco-, encore étaient-ils, non des avocats 
de l’esclavage, mais des partisans des lois de 1871 
et de i 885 qu’ils croyaient suffisantes. Après la troi
sième lecture, qui n’a été qu’une formalité et qui a 
valu aux députés une ovation de la foule, le projet 
a été porté le 1 1 mai au Sénat, qui l’a voté en se
conde lecture, le 12, à une majorité de q3 voix con
tre (), et qui a siégé le lendemain dimanche, i 3 mai, 
pour ne pas retarder de quelques heures l’adoption 
définitive.

C ’est le i 3 mai aussi que la Régente lui a donné 
sa sanction, en signant l’acte avec une plume d’or 
qui lui avait été oilerte à cet ellet par souscription 
populaire.
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La loi ne contient que deux articles, qui ont été 
aussitôt lithographiés en lettres d’or sur parchemin :

Art. I .  — E ’declarada extincta desde a data 
d’esta lei a escravidao no Brazil.

Art. 2. — Revogain-se as disposições em con
trario.

Art. 1®". — L ’esclavage est déclaré aboli au Bré
sil à partir du jour de la promulgation de cette loi.

Art. 2. — Sont abrogées toutes les dispositions 
contraires.

La suppression de l’esclavage au Brésil est donc 
un fait accompli. Le seul État de race européenne 
dont la civilisation portât encore la souillure de l’in
stitution servile, si répugnante à l’esprit duxix® siè
cle, vient d’effacer cette tache. S ’ il a été le dernier 
à s’en laver, il a du moins le mérite d’être le seul 
qui l’ait fait spontanément, par une concession éma
nant du Parlement national et librement votée, sans 
qu’une goutte de sang ait été versée. Les esclaves 
des colonies britanniques, françaises, espagnoles 
doivent leur liberté à la volonté de la métropole qui 
pouvait d’autant plus facilement céder à de hautes 
considérations d’humanité que ses assemblées dé
libérantes avaient moins d’intérêts dans les plan- 
tâtions. Les esclaves des Etats-Unis ne sont deve
nus des citoyens qu’à la suite d’une guerre qui a 
coûté la vie à beaucoup de milliers d’hommes.
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Au lieu des deux millions d’esclaves que possédait 
le Brésil en i 8 5 o  et  des 728,000 qu’il comptait encore 
en 1887, il n’y a plus que des hommes libres sur son 
territoire. La transformation légale s’est faite en 
trente-cinq ans et s’est terminée brusquement. Mais il 
faudra des années encore pour que la transformation 
économique s’achève et que le nouvel équilibre soit 

entièrement rétabli.
L ’esclavage est une monstruosité : il fallait le faire 

disparaître. Il y avait plusieurs manières de procé
der : rémancipation graduelle ou la suppression 
immédiate, le rachat par l’État ou l’abolition sans 

indemnité.
En théorie, les deux premières paraissent, l’une, 

plus prudente, l ’autre, plus équitable. Il semble, en 
effet, que la gradation ménage mieux les intérêts des 
propriétaires, en leur permettant de se piéparei peu 
à peu au nouvel état de choses, et seit meme ceux 
des esclaves en évitant de les jeter tout à coup et 
tous ensemble dans une condition sociale où 1 exei- 
cice inconsidéré de la liberté pourrait leur être

fatal.
Il est certain, d’autre part, que si 1 esclavage est 

un crime de lèse-humanité, l’État, qui en a fait une 
institution et qui garantit la propriété servile, est 
plus coupable et plus directement responsable que 
le particulier qui, se conformant aux lois, possède
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une propriété de ce genre, qu’elle provienne d’achat, 
de don ou d’héritage. Il semble donc que, si l’État 
a le devoir d’abolir l’ institution parce qu’elle est ini
que, il est juste qu’il supporte les charges de la sup
pression , puisqu’il a autorisé l’iniquité : c’est la 
raison de l’indemnité.

On peut objecter cependant que nos pères ont rai
sonné autrement lorsqu’en 1790 ils ont purement et 
simplement aboli les droits de la féodalité dominante 
comme une usurpation sur la liberté inaliénable de 
l’homme et n’ont appliqué le principe du rachat 
qu’à ceux de la féodalité contractante.

On peut dire surtout que la théorie doit, dans bien 
des cas, se plier aux exigences de la pratique. Une 
transition trop prolongée, au lieu de préparer les 
esprits, les irrite. Or, comme il y avait dix-sept ans 
que la loi de 1871 était en vigueur lorsque celle 
de 1888 a porté le dernier coup à l’édifice, l’abolition 
est loin d’avoir été subite; la loi de i885 a servi de 
transition; l’entraînement de l’opinion publique, 
dans une nation généreuse et ardente, était devenu, 
durant la courte période de huit ans, si fort qu’il 
était désormais impolitique d’y résister et presque 
nécessaire; de trancher les difficultés croissantes par 
une solution radicale. Si le Brésil, qui n’a pas en
core arreté les mesures de détail pour l’exécution de 
la grande réforme, laisse, comme il paraît pro-
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bable, au compte des propriétaires le sacrifice des 
i,3oo millions que représente le capital servile, on 
pourra, tout en le regrettant, dire pour sa justifica
tion que les propriétaires sont précisément les gros 
contribuables et qu’ils subissent une perte propor
tionnelle au gain même que l’institution leur pro

curait.
L ’État, d’ailleurs, s’est ingénié à faciliter la transi

tion plus facile en attirant l’immigration européenne. 
Il a été fait dans ce but de grandes dépenses, non 
seulement sur le budget général, mais plus encore 
sur celui des provinces, parmi lesquelles S. Paulo 
et Rio de Janeiro figurent au premier rang, et par 
des sociétés particulières, telles que la Société pro
motrice de S. Paulo. Les eflorts ont été couronnés 
de succès : le nombre des immigrants, croissant 
depuis quelques années, a dépassé 5o,ooo en 1887. 
Pendant les quatre premiers mois de la présente 
année 48,000 immigrants ont débarqué dans les 
deux ports de Rio et de Santos. Les planteuis au
ront leur part dans la répartition de ces auxi

liaires.
Des bras et des capitaux, voilà ce qui est le plus 

désirable aujourd’hui pour que le Brésil achève dans 
l’ordre économique la révolution accomplie dans 
l’ordre légal. On importe des capitaux plus facile
ment encore que des hommes. Toutefois, le Brésil
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fera bien de compter principalement sur l’épargne 
nationale pour se les procurer et de les employer 
fructueusement, grâce à une sage pratique du crédit 
et à une bonne circulation monétaire. La substitution 
du salaire de l'ouvrier à l’entretien de l’esclave exigera 
plus de numéraire; or, le numéraire est peu abon
dant. La gêne que beaucoup de propriétaires éprou
veront leur rendra difficile le renouvellement de leur 
matériel et le changement dans le mode d’exploita
tion, et pourtant il est indispensable de le faire dans 
beaucoup cie cas pour réduire la main-d’œuvre. Il y 
aura des fazendas abandonnées; il y en aura surtout 
dont les propriétaires devront changer leurs habi
tudes et renoncer à la large hospitalité qu’ils savaient 
si généreusement pratiquer.

Il ne faut pas cependant s’exagérer les difficultés. 
Lorsque les abolitionistes firent voter la loi Rio- 
Branco, ils avaient contre eux une grande partie de 
la presse et de l’opinion, et le Brésil travaillait avec 
les bras de 1,800,000 esclaves; on prédisait alors 
l’abandon de la culture du café et on les accusait 
de préparer la ruine du pays. Or, la culture a été 
si peu abandonnée que, tandis que le nombre des 
bras serviles tombait de 1,800,000 à 600,000, la 
récolte du café s’élevait, suivant les évaluations 
les plus vraisemblables, de 200 à 38o millions de 
kilogrammes, et le commerce extérieur passait de

i
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3 12 millions de reïs (moyenne de la période 1864- 
1869) à 392 millions (année i885- i 886), malgré 
la baisse des prix. Dans un pays préparé aujour
d’hui au changement, où beaucoup de maîtres ont 
devancé l’application de la loi par des actes vo
lontaires d’émancipation, où de très riches pro
priétaires d’esclaves figuraient dans le camp des 
abolitionistes, où un grand nombre d’esclaves tra
vaillent librement sur les plantations, la transfor
mation des 600,000 derniers esclaves en ouvriers 
salariés ne produira pas vraisemblablement un 
ébranlement plus dangereux que n’a fait la perte 
de 1,200,000 esclaves durant la période 1871- 

1888.
Les difficultés s’atténueront probablement avec 

les années. Pendant ce temps, le nombre des petits 
cultivateurs et des ouvriers libres augmentera, et, 
tant que la demande du café sera progressive, la 
production ne diminuera pas sur ce sol brésilien, 
qui se prête merveilleusement à cette culture. Un 
nouvel ordre de choses se constituera peu à peu, 
préférable à l’ancien par cela seul qu’ il sera débar
rassé de l’esclavage, qui est à la fois une honte pour 
un peuple civilisé et un obstacle au progrès de sa 
civilisation, et le mérite en reviendra, dans l his
toire, à la génération présente qui a fait l’eiTort et le 
sacrifice.
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Il m’a paru utile d’en prendre acte à l’Institut de 
France devant l’Académie des Sciences morales et 
politiques.



FÉLICITATIONS
A D R E S S E E S  DE L ’ E T R A N G E R

A U

GOUVERNEMENT BRESILIEN

R om e, i6 mai 1888. — Ministi'o d ’aß'ari E sten , 
Rio. — Il Santo Padre, visto realizato il vivo suo 
desiderio, expresso gia aU’imperiale representante, 
abolizione completa schiavitù, felicita e benedica 
Sua Altezza Imperiale, Governo e Popolo brazi- 
liano. — C a r d i n a l e: R a .m p o l l a , Segretario di S. S. 
Leo X III.

R om e,le i j fnai  1888. — A SonAltesselaPriiicesse 
Impériale Régente. — Le Saint-Père a lu avec une 
joie paternelle le télégramme de Votre Altesse Im
périale, et il envoie de nouveau, avec le plus grand 
transport de son cœur. Sa Bénédiction à la Nation

 ̂ t '
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Brésilienne et à la Famille Impériale tout entière. 

— C ardinal R ampolla.

P a ris , 16 mai. — Au M inistre des a f f a i r e s  étran- 

f f e r e s ,  R i o .  — Je remercie V. Exc. de la nouvelle 
qu’elle a bien voulu m’adresser au sujet de l’aboli
tion de l’esclavage au Brésil. Cette nouvelle produira 
en France un grand mouvement de sympathie. Je 
vous envoie mes félicitations personnelles et celles 
du gouvernement de la République pour le grand 
acte que le gouvernement de la Princesse Régente 

vient d’accomplir. — R ené G oblet.

Londres, 19 m a i .  — A u  M i n i s t r e  d e s  a f f a i r e s  

é t r a n g è r e s ,  R i o .  — Recevez mes vives félicitations au 
sujet delà promulgation d’une loi si importante pour 
le progrès et la prospérité du Brésil. .— S aijsbury .

Saint-Pétersbourg, 18 m a i . — A u  M i n i s t r e  des^  

a f f a i r e s  é t r a n g è r e s ,  R i o .  — J ’ai mis votre télé
gramme sous les yeux de mon Auguste Maître. Sa 
Majesté fait des vœux sincères pour l’heureux accom
plissement de cette œuvre d émancipation, qui ho
norera le règne de l’ Empereur Dom Pedro II.  — 

G iers.

Rome  ̂ 1(3 _  A u  M i n i s t r e  d e s  a f f a i r e s  é t r a n -

■

i
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gcres, Rio. — Le gouvernement italien félicite la 
grande monarchie américaine pour sa nouvelle con
quête, la loi humanitaire et libérale qui a donné au 
Brésil plus d’un million de citoyens. Pour la gran
deur de l’Empire cet événement est plus important 
que la guerre la plus glorieuse. — C rîspî, Ministre 
des affaires étrangères, président du Conseil.

Lisbonne, i6  mai. — Au Ministre des affaires 
étrangères, Rio. — Le gouvernement portugais, au 
nom de tout le pays, félicite les pouvoirs publics du 
IL'ésil et la nation brésilienne de la généreuse résolu
tion que V. Exc. m’annonce, et, en faisant des vœux 
pour la grandeur et la prospérité de l’Empire, il 
salue le peuple frère auquel nous rattachent la com
munauté de race, de langue et de traditions. — B ar- 

Ros G omes, Ministre des affaires étrangères.

Lisbonne, 17 mai. — Au Président du Sénat du 
Brésil, Rio. — La Chambre des députés vient de 
voter par acclamation la motion suivante deM. Con- 
siglieri Pedroso : — La Chambre des députés de la 
nation portugaise se réjouit avec les Chambres bré
siliennes de voir décrétée l’abolition de l’esclavage 
dans l’Empire du Brésil, et, en saluant la glorieuse 
nation sœur du Portugal pour l’hommage qu’elle 
vient de rendre au principe de l’égalité humaine,
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r . —  Lii V icií- P résident deelle passe à Tordre du )ou 
LA C hambre.

M ad rid , 17 Ministre des affaires étran
gères, Rio. — Reciba V. 'E. en mi nombre y en el 
del Gobierno felicitaciones mas sinceras por la ley 
aboliendo la esclavitud. Este cristiano y generoso 
acto aumentará la estimacion queel Imperio merece 
en todo el mundo civilizado. — M oret, Ministi e 

des affaires étrangères.

B r u x e l le s ,  19  niai. — Au Ministre des affaires 
étrangères, Rio. — Gouvernement du Roi a appris 
avec le plus vif interet par votre télégramme la pro
clamation de l’abolition complète de 1 esclavage au 
Brésil et prie agréer ses félicitations. — P rince de 

G himay, Ministre des affaires étrangères.

Copenhague, 13 mai. — Au Ministre des affaii es 
étrangères, R io . — Gouv^ernement danois felicite 
‘muvernement du Brésil de la loi concernant Taboli-îr>
tion de l’esclavage et exprime en même temps ses 
meilleurs vœux pour la prospérité de TEmpire.— 
T3aron de R osenorn- L ehn’ , Ministre des affaii es 

étrangères.

Stockholm , i (3 jjiai. — Au Ministre des affaires

c

I:
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étrangères, Rio. — Félicitons vivement resolution 
éminemment humanitaire. — C omte E hrexsvard , 

Ministre des affaires étrangères.

V ienne, 19 mai. — Félicitons gouvernement d’a
voir fait triompher les principes d’humanité et civi
lisation. — K aenoky.

W a s h in g to n , le 16 mai. — Au Ministre des af
faires étrangères du Brésil. — Le président m’or
donne de transmettre à votre gouvernement ses féli
citations pour l’abolition de l’esclavage au Brésil,et 
de lui dire qu’il espère que la liberté ainsi élargie 
accroîtra la prospérité et le bonheur de votre patrie, 
—  R iv e s , secrétaire d ’Etat.

B uenos-A ires, 14 mai. — Au Jornal do Coni- 
niercio, Rio. — La Nacion a public hier un bulletin 
contenant la nouvelle de l’abolition de l’esclavage 
au Brésil. L ’enthousiasme a été immense au théâtre 
Colon, où le texte de la nouvelle loi a été lu. L ’or
chestre a joué l’air national brésilien. Le ministre 
du Brésil, baron d’Alencar, a adressé de sa loge 
ses remerciements aux manifestants. Aujourd’hui 
le président de la République, Juarez Cclman, est 
allé personnellement rendre visite au ministre du 
Brésil et l’a chargé de transmettre ses félicitations et

' ;' i !



}'■ '

'i

i ■

celles de la nation argentine au gouvernement et à 
la nation brésilienne. Le gouvernement argentin a 
déclaré jour de fete nationale sur tout le territoire 
de la République le 17 mai courant pour les mani
festations qu’on prépare en l’honneur du Brésil. Le 
comité organisateur de la manifestation dans la ville 
de Buenos-Aires est présidé par les généraux Bar
tolomé Mitre et Domingo F. Sarmiento, anciens 
présidents de la République.

Buenos-A ires, 17 — Au Alviistrcdesdjfüi7 es
étrangères, R io .— La manifestation populaire d’au
jourd’hui a été enthousiaste. Plus de 40000 per
sonnes ont pris part à la procession civique. Mes 
félicitations à Son Altesse Impériale et au Brésil. — 
B aron d’A lencar .

Buenos-A ires, 17 niai. —■ La ville est en fête. On 
voit des drapeaux argentins et brésiliens arborés 
presque à toutes les fenêtres. L ’artillerie du fort et 
des navires de guerre a salué le drapeau brésilien. A 
chaque instant on entend dans les rues les airs na
tionaux des deux pays. Il fait un temps superbe. Le 
peuple en masse s’est porté, par la rue de Victoria, 
à la légation du Brésil, où le général Mitre a pro
noncé un discours important. Le baron d’Alencar, 
en répondant, a été salué par les applaudissements
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répétés de la foule. L ’enthousiasme populaire a été 
très grand, l’ordre parfait. La nuit il y aura illumi
nation dans toute la ville, et un spectacle de gala au 
théâtre Colon. [Agence Havas.)

Buenos-A ires, 17 niai, 5 h. i 5 m. p. m. — Voici 
le discours lu par le général Bartolomé Mitre devant 
le ministre du Brésil :

« Monsieur le ministre, le peuple argentin s’asso
cie à l’approbation universelle, au choeur de bénc'- 
dictions qui saluent le peuple et le gouvernement 
brésilien pour la loi qui a mis fin à l’esclavage dans 
le monde civilisé. Dans cette fête humanitaire les 
Argentins peuvent produire les titres de leur his
toire, dont plusieurs documents offrent les signes 
précurseurs de la manumission des esclaves dans 
les deux Amériques, comme l’ont reconnu quel
ques-uns des plus grands hommes d’Etat du Brésil.

(( En ,i8C)5, le sénateur Saraiva a pressenti que l’al
liance de l’ Empire avec les Républiques de la Plata 
aurait comme résultat l’abolition de l’esclavage au 
Brésil. En 1871,  l’ illustre ministre Silva-Para- 
nhos, vicomte de Rio-Branco, en défendant dans le 
Parlement brésilien la première loi, pour la liberté 
des nouveau-nés et l’émancipation graduelle de 
l’esclavage, confirmait le pronostic de M. Saraiva, 
en disant : « — Je me suis trouvé, pendant la guerre
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« du Paraguay, au milieu de plus de 5oooo Brési- 
« liens, qui étaient en contact avec nos voisins de la 
« Plata, et je sais, par moi-même et par l’aveu des 
« plus éclairés de ces compatriotes, combien l’odieuse 
(( institution de l’esclavage nous blessait et nous hu- 
« miliait devant l’étranger. Qu’on leur demande si,
(( au retour de cette campagne, leurs vœux les plus 
(( ardents n’étaient pas de voir commencer cette ré- 
« forme. On doit en partie à ces Brésiliens la puis- 
« santé impulsion que l’idée émancipatrice a eue 
« chez nous dernièrement. »

(( La Russie, puissance gigantesque, a cherché, 
après Sébastopol, la cause de ses défaites, et elle l’a 
trouvée dans l’action énervante du servage. Elle a 
affranchi les serfs, et depuis lors, bien que son gou
vernement soit resté autocratique, elle a pu être nom
mée la Russie libre. Les États-Unis, en voyant 
s’ébranler leur union, ont reconnu que l’esclavage 
était la cause dissolvante de leur robuste nationa
lité. Ils ont détruit l’esclavage et ils ont expié le 
crime de lèse-humanité qui pesait sur eux depuis si 
longtemps par le sacrifice d’un million d’hommes. 
Ceux-là, en tombant sur les champs de bataille, 
ont scellé à jamais de leur sang le triomphe de 
l’ idée libérale et l’essor prodigieux de ce modèle des 
républiques. Le Brésil devenu l’allié des républiques 
de la Plata, vainqueur au Paraguay, a cherché les
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causes qui avaient multiplié partout les résistances 
et les oppositions et qui rendaient moins féconds les 
résultats de sa victoire. Il a reconnu que tout le mal 
dérivait de Tesclavage, et il s’est décidé à Tabolir. Il 
faut reconnaître pourtant, cà l’honneur du gouver
nement si éclairé du Brésil, que cette grave question 
était déjeà à l’étude dans ses conseils avant la guerre 
du Paraguay. Celle-ci n’a fait que lui donner l’ im
pulsion signalée par Silva-Paranhos.

« I/abolition de l’esclavage était une des grandes 
aspirations des penseurs brésiliens appartenant à 
tous les partis. Depuis les premiers jours de son in
dépendance, le Brésil considérait l’esclavage comme 
un legs douloureux du passé, comme une plaie hon
teuse, dont il devait se débarrasser au plus tôt pour 
mériter le nom de peuple libre et civilisé.

« Ce qui caractérise les peuples destinés cà grandir 
et à remplir dans le monde une mission civilisatrice 
c’est le courage qu’ils ont d’envisager les problèmes 
difficiles de leur vie nationale et de les résoudre avec 
fermeté. Ainsi l’Angleterre, lorsqu’elle a dit : — 
Que les colonies périssent, mais que les principes 
soient sauvés; — ainsi Lincoln lorsqu’il a dit : — 
Pour sauver l’Union il faut affranchir les esclaves. — 

' Le peuple brésilien a envisagé résolument le pro
blème redoutable où son avenir était engagé, et 
dont la solution devait décider du niveau du Brésil

mÉi m
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parmi les nations', il l’a envisagé comme question 
économique et comme question morale, et dès i 83 i 
le cri de la rédemption des esclaves retentit dans sa 
conscience. Il fit un premier pas en condamnant la 
traite des esclaves, et, a partir de ce moment, des 
sentiments chaque fois plus généreux et philanthro
piques gagnèrent de plus en plus tous les cœuis. 
L ’action populaire précéda spontanément celle des 
pouvoirs publics et propagea la saine doctrine de 
la liberté de l’homme. C’est l’action populaire qui a 
fondé des sociétés émancipatrices, et concédé volon
tairement des milliers de manumissions. On com
mence alors à trouver dans presque tous les tes
taments des clauses de liberté pour les esclaves; 
plusieurs assemblées législatives des provinces se 
conforment à ce mouvement de l’opinion en votant 
des fonds pour les afl'ranchissements. En i 855 le 
travail esclave est interdit dans les établissements 
del’État. Pendantla guerre du Paragua}^ l’Empereur 
proclame la liberté des esclaves de son domaine privé. 
En 1871 Silva-Paranhos, vicomte de Rio-Branco, 
animé d’un grand courage civique, fort de l’appui 
de la grande majorité de la nation, brave la plus 
violente des oppositions parlementaires au nom de 
l’humanité et des intérêts permanents de sa patrie 
contrariés par l’intérêt privé des grands planteurs. 
Ce ne fut pas une lutte entre les partis politiques du
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Brésil. La réforme trouvait des partisans et des ad
versaires dans tous les partis. L ’illustre ministre, 
malgré la profonde division du parti conservateur 
dont il était le chef, n’hésita pas cà jouer sur cette 
question le sort du cabinet compromis dans la con
fusion qui suivit le premier signal de la grande ré
forme. Soutenu efficacement par les conservateurs 
abolitionistes, par le duc de Caxias, le marquis de 
Sam Vicente, Salles Torres-Homem, le baron de 
Gotegipe et M. Teixeira Junior; encouragé par les 
libéraux progressites ayant à leur tête les sénateurs 
Nabuco, Sousa Franco et Saraiva, le ministre Pa- 
ranhos surmonta toutes les difficultés et réussit, au 
milieu des orages parlementaires, à faire triompher 
la loi qui a rendu son nom immortel.

« On peut dire que depuis lors les partis poli
tiques du Brésil se sont régénérés et purifiés à la 
source de la liberté, et que tous, plus ou moins, ils 
ont coopéré au triomphe définitif de la cause aboli- 
tioniste, donnant ainsi satisfaction à la plus noble 
des aspirations du peuple brésilien, et provoquant 
les applaudissements du monde entier et les béné
dictions des malheureux qu’ils rendaient à la liberté.

(( L ’émancipation de l’esclavage avait suscité pres
que partout de grandes crises sociales et politiques 
ou des luttes sanglantes. Le Brésil, comme l’Angle
terre, a pu résoudre paisiblement ce problème, sous

B
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l’ inspiration du double instinct de la conservation 
et du progrès, suivant avec prudence, mais aussi 
avec fermeté et décision, un plan bien arrêté, et ayant 
une conscience parfaite des devoirs que l’homnie a 
à remplir envers ses semblables. Aussi en 1871,  le 
représentant des États-Unis à Rio-de-Janeiro, en 
voyant que la foule jetait des roses et des jasmins 
sous les pas du président du conseil Paranhos, à sa 
sortie du Sénat, après le vote de la première loi, a 
pu s’écrier : « Ce qui dans mon pays a coûté tant de 
(( sang versé, ne coûte ici que des fleurs! »

« Le même ministre Paranhos disait le 14 juil
let 1871 dans un discours prononcé à la Chambre 
des députés : « Que manque-t-il encore pour que 
« l ’abolition de l’esclavage soit un hiit universel? 
« Il manque seulement que cette grande réforme 
« vienne se terminer au Brésil. Et pour qu’elle 
« trouve sa fin ici, il faut que nous la commencions. » 

« Enfin! elle est terminée, la grande réforme! 
L ’abolition de l’esclavage est aujourd’hui un fait 
accompli dans le monde entier. C ’est l’émanci
pation des derniers esclaves que le monde civilisé 
salue aujourd’hui de ses applaudissements.

« L ’empire du Brésil était une démocratie cou
ronnée, ayant pour principe fondamental de son 
organisation politique, comme notre république, 
la souveraineté du peuple; mais l’égalité n’y existait



— 109 —

pas, car il maintenait l’esclavage. Aujourd’hui, en 
proclamant le grand principe de l’égalité humaine, 
en transformant ses esclaves en citoyens d’un pa}̂ s 
libre, le Brésil se présente comme une société par
faitement équilibrée, ornée d’ une couronne de lu
mières inextinguibles comme celle des étoiles de la 
Croix du Sud qui brillent dans le ciel de notre 
hémisphère.

« En l’honneur de ce grand événement qui mar
quera une époque dans les fastes éternels du pro
grès humain, le peuple argentin salue fraternelle
ment le peuple brésilien qui l’a aidé à détruire ici 
une tvrannie barbare; il salue avec la plus vive 
sympathie les pouvoirs publics du Brésil qui ont 
fait entrer dans la loi positive de l’Empire la grande 
loi morale de la liberté, de l’égalité et de la fraternité 
de tous les hommes; il salue le chef actuel du ca
binet brésilien, M. Jean Alfred Corréa de Oliveira, 
qui, en s’inspirant de l’exemple de son maître et ami 
Paranhos, a eu l’honneur de présider à l’abolition 
complète de l’esclavage dans l’Empire, acte final 
de l’évolution commencée en 1871.  Il salue aussi 
l’orateur Joaquim Nabuco, qui, à la tete de la pro
pagande abolitioniste depuis 1879, a su agiter 
l’opinion et donner à ce mouvement de générosité 
nationale l’impulsion vigoureuse qui l’a rendu 
triomphant aujourd’hui.

J .
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« Dans votre personne distinguée, Monsieur le 
ministre, qui représentez si dignement l’Empire du 
Brésil près le gouvernement de la République, le 
peuple argentin salue votre illustre souverain, Dom 
Pedro I I , le principal promoteur de cette grande 
réforme. Il léguera à la postérité, dans l’abolition 
de Tesclavage, décrétée en son nom par la Princesse 
Impériale Régente, l’héritage le plus glorieux, le 
plus fécond de son règne long et prospère.

« La reconnaissance des Brésiliens a élevé déjà 
la statue de son père, Dom Pedro P% le libérateur 
de deux peuples, la Constitution libérale de l’Em
pire dans une main, et sur ses lèvres de bronze ce 
cri retentissant de l’Ypiranga qui, en 1822, a annoncé 
au monde la naissance d’une nouvelle nationalité. 
La postérité reconnaissante élèvera la statue de Dom 
Pedro II, ayant dans une main la proclamation de 
la liberté des derniers esclaves du monde, et jetant, 
de l’autre, dans l’abîme du passé leurs chaînes à 
jamais brisées.

« Gloire et prospérité au peuple brésilien, aux 
pouvoirs publics de l’Empire, à son Souverain! »

M ontevidéo, 17 de maio. — Ao Presidente do 
Senado do Brazil. — O Senado da Republica Orien
tal do Uruguay em sessão de hoje encarregou o seo 
Presidente de felicitar á V. E. e ás duas Gamaras

%
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da Nação Brazileira pela lei ordenando a extincçáo 
da escravidão no Império do Brazil. V. E. não 
estranhara que uma lei tão humanitaria mereça a 
approvação e excite o enthusiasmo em todos os po
vos livres da terra, e que, portanto, a alta corpora
ção que tenho a honra de dirigir resolvesse unir 
suas felicitações às de toda a humanidade para de
monstrar ao Brazil, ao seo Parlamento e ao seo 
Governo a profunda sympathia que esta lei inspirou 
a todos os povos dignos de ser livres.

Asuncion [Paraguay]^ 22 mai 18 8 8 .— A l minis
tro de Relaciones Esteriores, Rio. — Felicito a 
V. E. cordialmente por el gran acontecimiento de 
la abolicion de la esclavitud en el Brasil. Saludo 
a V. E. con mi mas distinguida consideracion. — 
J osé S. D ecoud, ministro de Relaciones Esteriores 
dei Paraguay.

Smitia-go [Chili)y 2 3  de maio. — A l ministt 0 de 
Relaciones Esteriores, Rio. — Pueblo y Gobierno 
Chileno felicitan muy sinceramente al Brasil por el 
grande acto que importa la abolicion de la esclavi
tud. Ministro de Chile tiene encargo de espresar al 
Gobierno Imperial grata impresion causada por esta 
noticia. — L astarria , ministro de Relaciones Este
riores.

 ̂ V ,



L im a  {Peroiij^ i j  dc maio. — A l ministro dc 
Relaciones Esteriores, Rio. — Felicito cn nombre 
del Peru a la Nacion Brasilera por la gran con
quista que ha alcanzado para la America y para la 
Humanidad. — Is a a c  A l z a m o r a .

G u aya q u il (Égualeur)., i ']  dc maw. — Al ministro 
dc Relaciones Esteriores^ R io .— Gobierno Ecuador 
se congratula con Brasil por fausta noticia comu
nicada por V. E. y con Regencia y Ministro Re
laciones Esteriores. — J . M. E s p i n o z a, ministro 
de Relaciones Esteriores.

B e rlin . — La Société centrale de géographie 
commerciale de Berlin a adressé la lettre congratu- 
latoire ci-dessous à S. A. I. D. Izabel, Princesse 
Impériale Régente.

« La Société centrale de Géographie commer
ciale de Berlin, qui depuis sa fondation a accompa
gné le développement politique et économique du 
Brésil avec le plus vif intérêt, a reçu avec une véri
table satisfaction la nouvelle de l’émancipation défi
nitive des esclaves dans ce pays. La Société a main
tenant l’honneur de féliciter V. A. I. et la Nation 
brésilienne pour un fait historique aussi important 
et qui, en raison des grands sacrifices qu’il exige des 
individus et du pays en général, sera désormais un
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splendide témoignage des sentiments vraiment hu
mains qui caractérisent V. A. I. et la Nation qu’Elle
gouverne.

(( Dieu garde Votre Altesse Impériale ! Dieu garde 
le Brésil!

« Signé : D * “ R. J a n n a s c h .

Conseil généra l de la  Guadeloupe. — Proposi
tion de M. J u s t i n  M a r i e  :

« Le Conseil général de la Guadeloupe, réuni 
à la Pointe-a-Pitre le 20 juillet 1888, en session 
extraordinaire,

« Imbu des principes de justice et de solidarité 
humaine semés dans le monde par la Révolution 
française,

« A l’unanimité des membres présents,
« Exprime ses plus chaleureuses félicitations au 

peuple et au gouvernement de l’empire du Brésil 
pour la noble mesure qui a prononcé cà tout jamais 
sur leur territoire l’abolition de l’esclavage.

<i Et envoie aux nouveaux affranchis son salut 
de fraternité. »

Le Conseil général, à l’unanimité, adopte la pro
position de M. Justin Marie.

M. L a c a s c a d e  : — « Je propose à  l’assemblée 
qu’un extrait du procès-verbal relatant les paroles

8
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que nous venons d’entendre sera adressé a M. le 
ministre des Affaires étrangères par notre Prési
dent, pour être transmis au gouvernement du

Brésil. «
Cette proposition est adoptée à l’unanimité.

i
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E X T R A IT  D’UN DISCOURS

DU C O N S E I L L E R

SALLES TORRES-HOMEM
V I C O M T E  D ’ I N H O M I R I M

P R O N O N C É  A U  S É N A T  DU B R É S I L  

L O R S  DE L A  D I S C U S S I O N  DU P R O J E T  R I O - I 5 R A N C O  *

D a n s  la  s é a n c e  d u  5 s e p t e m b r e  1 8 7 1 .

L ’orateur auquel je réponds l’a fort bien dit : 
L ’esclavage ne dispose que de deux mo}X'ns pour se 
perpétuer : la traite et la reproduction, c’est-à-dire 
le recrutement en Afrique et les naissances. L ’opi
nion publique, qui a été assez puissante pour dé-

I .  C e  p r o j e t ,  a d o p t é  et  p r o m u l g u é  q u e l q u e s  j o u r s  a p r è s ,  l e 

2 8  s e p t e m b r e ,  d é c l a r a i t  q u e  d é s o r m a i s  il n e  n a î t r a i t  p l u s  a u c u n  
e n f a n t  e s c l a v e  a u  B r é s i l ,
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tru ire 'le premier de ces moyens, détruira aussi 
maintenant le second, car 1 un et 1 autre de ces 
moyens sont horribles et inhumains.

La traite arrachait au loin, dans les solitudes de 
l’Afrique, Tenfant du sauvage indigène, victime de 
<^uerres barbares dont nous n avions aucune idée, 
et elle l’emmenait ici sur le marché de chair humaine 
des planteurs. L ’autre procédé n’est pas moins 
atroce : on attend, aux portes d’entrée de la vie, les 
nouvelles créatures qu il plaît a la Piovidence de 
faire venir au monde; on les y recrute pour l’armée 
de servitude, quoiqu’elles naissent sur la meme 
patrie que nous, près du même foyer de nos familles, 
devant les temples du meme Dieu, et au milieu des 
spectacles de liberté qui doivent leui faiie sentir 
davantage leur misère et leur dégradation! G est 
de la piraterie autour des berceaux, dans les eaux 
de la juridiction divine, sous les regards d’un peuple 

chrétien !
C’est contre cette perversion morale. Messieurs, 

que se sont révoltés, non pas seulement des scru
pules d’un parti, mais aussi la raison publique, le 
sentiment des masses, la conscience indignée de 
tous les Brésiliens. C ’est à eux qu’appartiennent 
l’initiative et l’impulsion de la réforme qui vous est 

soumise.
Après son triomphe dans les pays civilisés de
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l’autre hémisphère, cette idée a rayonné chez nous 
avec plus d’intensité; elle s’est emparée facilement 
des esprits, grâce au caractère généreux de notre 
peuple, lequel aura cette honorable justification de 
n’avoir pas persisté à adhérer à l’erreur et à l’ ini
quité dès le moment qu’il a été éclairé par la lumière 
de la vérité et de la justice.

Nous rabaisserions donc cette réforme, Mes
sieurs, si nous voulions l’inscrire sur des drapeaux 
déchirés et noircis par la fumée des rivalités poli
tiques. Elle est dans le domaine public; elle circule 
dans l’air que nous respirons; elle n’appartient à 
personne, car elle appartient à tout le monde, à tous 
ceux du moins qui peuvent la comprendre avec 
l’esprit du cœur, mente cordis siii... [Signes d'ap
probation.)

M. P a r a n a g u a  : —  Très bien !
M. S a l l e s  T o r r e s - H o m e m  : —  Ces observations 

m’amènent tout naturellement à une explication 
qu’on donne, bien peu innocente et bien peu excu
sable, au sujet de l’origine de la mesure que nous 
discutons. Je veux parler de l’initiative que l’on 
attribue à la Couronne dans cette affaire, non pas 
pour l’en louer, mais au contraire pour rendre 
odieuse sa prétendue intervention inconstitution
nelle dans cette grave question. D’après cette ver- 
sion, m le pays ni ses hommes d’Etat les plus émi-
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nents n’approuvent une semblable réforme; ils la 
trouvent même nuisible. Mais la pression irrésis
tible de la volonté impériale les entraîne; ils ne 
sont que des instruments passifs qui exécutent un 
plan exclusivement personnel à l’Empereur, en fai
sant le sacrifice de leur dignité, de leurs devoirs et 
de leurs consciences. S ’il en était ainsi. Messieurs, 
nous serions encore aujourd’hui, après un demi- 
siècle de liberté, un peuple à moitié barbare, réfrac
taire aux lumières de notre temps, un peuple guidé, 
comme certains peuples de l’Asie, par un génie 
supérieur qui aurait paru pour nous civiliser par 
force et nous obliger à renoncer à certaines prati
ques et à certaines mœurs inhumaines. Et ce peuple, 
aussi démoralisé dans ses croyances que timide et 
servile, se serait prêté cà faire une œuvre de bien en 
croyant travailler à une œuvre de mal et à sa propre 
destruction !

Vous comprenez très bien tout ce qu’il y a d’hu
miliant et d’ injurieux pour notre pays dans cette 
fausse et injuste appréciation de faits qui sont 
connus de tous. L ’aveuglement des adversaires de 
cette réforme les empêche de voir qu’en adressant 
ces reproches à l’Empereur, sous prétexte qu’il a 
donné son appui moral à un grand progrès, ils ne 
font que rehausser le glorieux piédestal sur lequel 
l’ Europe le contemple à l’heure actuelle, en même

<
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temps qu’ils appellent le mépris de l’étranger sur 
le peuple brésilien, rabaissé aux yeux des contem
porains et devant le jugement de la postérité.

Je crois devoir protester de toutes les forces de 
mon âme contre cette invention de la presse escla
vagiste. Si Sa Majesté s’est associée comme homme 
et comme chrétien à ce vœu de sa patrie et de l’hu
manité avec l’ardeur d’une conscience pieuse; si, 
comme souverain, elle l’a patronné avec le prestige 
de sa haute position, sans sortir des limites tracées 
par la Constitution, eh bien! ce seul fait serait suf
fisant pour rendre son règne immortel {Très bien! 
Très bien), car soyez bien certains. Messieurs, que 
les générations de l’avenir sauront apprécier avec 
reconnaissance l’importance des bienfaits de cette 
réforme, l’influence qu’elle aura eue dans les desti
nées du Brésil, et qu’elles compteront au nombre 
des plus grands jours de notre histoire celui où ses 
ancêtres auront comblé l’abîme de l’esclavage, ayant 
à leur tête un prince digne d’eux et dont la gloire 
se confond avec la leur dans cette œuvre de réha
bilitation de l’homme et de régénération de la pa
trie! [Nombreuses marques d’assentiment.)

J .
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Cependant, les propriétaires attaquent la liberté 
des enfants à naître, au nom du droit de propriété 
violée; ils protestent contre l’indemnité, qui leur 
semble insuffisante et inefficace pour atteindre son 
but. Si on leur demande pourquoi le législateur, 
qui peut réformer et modifier toutes les lois, ne 
pourrait pas changer celle de la propriété, ils ré
pondent que la propriété est inviolable, car elle a 
son fondement dans la loi naturelle, antérieure à la 
loi civile, et qu’elle dérive d’un principe immuable 
de justice, qui consacre et conserve à chacun le 
fruit de son propre travail, principe sans lequel 
l’état social serait impossible.

Nous voilà donc transportés dans la sphère du 
droit et de la justice, où se trouve réellement la 
base rationnelle de l’inviolabilité de la propriété en 
général.

Eh bien! Messieurs, si l’on parvient à prouver 
que la propriété de Thomme par l’homme, bien 
loin de se fonder sur le droit naturel, est au con
traire une violation monstrueuse de ce droit ; si l’on 
parvient à prouver que, bien loin de reposer sur 
la justice, elle s’appuie uniquement sur l’iniquité 
de la force, alors on voit s’écrouler et disparaître le 
prétendu fondement de l’inviolabilité de cette pro
priété spéciale; alors, la loi qui l’a protégée, réduite 
à n’être plus qu’une faute ou un crime social, se
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trouve sujette à être modifiée, comme n’importe 
quelle autre loi funeste aux intérêts de la nation.

Or, Messieurs, ce n’est pas devant cette au
guste assemblée, où, à côté de tant de lumières 
et d’expérience, dominent les sentiments les plus 
élevés, que je viendrai démontrer que des hommes 
intelligents, doués comme nous de nobles senti
ments, et appelés aux mêmes destinées, ne peuvent 
pas être mis sur le même pied, au point de vue 
de la propriété, que le poulain et le taureau, que 
les fruits de l’arbre et que les objets animés de 
la nature soumis à la domination de l’homme. 
Doctrine absurde et exécrable! Les êtres dont il 
s’agit n’ont pas encore d’existence; la poussière 
dont leur corps doit être organisé flotte encore 
éparse sur la terre; l’âme immortelle qui doit les 
animer repose encore, sereine et libre, dans le sein 
de la Puissance créatrice, et déjà l’esclavagiste 
impie les réclame comme sa propriété, déjà il les 
revendique du domaine de Dieu pour les souf- 
rances de l’esclavage! [T?'ès bien! très bien!)

Lorsque l’on entend les pétitionnaires parler si 
haut de leur droit de propriété, on est tout surpris 
qu’ils aient oublié si vite que la plus grande partie 
des esclaves employés sur leurs terres sont les 
mêmes ou les descendants de ces noirs qu’une 
traite inhumaine a introduits criminellement dans

r
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ce pays, au mépris des lois et des traités! Ils ont 
oublié que, de i 83o à i 85o, plus d’un million 
d’Africains a été livré de la sorte aux plantations 
et que, pour arriver à recevoir cette énorme quan
tité de bétail humain, il a fallu doubler et tripler 
le nombre des victimes, en arrosant de leur sang 
et en couvrant de leurs cadavres le fond des mers 
qui nous séparent de la terre de leur naissance! 
( T?'ès bien ! très bien !)

Les expressions de reconnaissance de la part des 
pauvres affligés valent bien plus que les anathèmes 
du riche impénitent. [Nombreuses marques d’assen
timent.) Elles valent bien plus que les attaques des 
puissants qui n’ont pas su trouver d’autres moyens 
de prospérité que dans l’ignominie et les souf
frances de leurs semblables! [Très bien! très bien! 
— Idorateur reçoit les félicitations d ’un grand 
nombre de sénateurs.]



L E T T R E  DE  V I C T O R  H U G O

S U R

L’É M A N C IP A T IO N  DES ESCLAVES
A U

B R E S I L

Une province du Brésil vient de déclarer l’escla
vage aboli L

C’est là une grande nouvelle.
L ’esclavage, c’est l’homme remplacé dans l’homme 

par la bête; ce qui peut rester d’intelligence hu-

I .  L e  25 m a r s  1 8 8 4 ,  60 ®  a n n i v e r s a i r e  d e  l a  C o n s t i t u t i o n  b r é s i 

l i e n n e ,  l a  p r o v i n c e  de  C e a r â  a  c é l é b r é  la  l i b é r a t i o n  de  t o u s  le s  e s 

c l a v e s  q u i  s e  t r o u v a i e n t  s u r  s o n  t e r r i t o i r e .  O n  a v a i t  p r o c é d é  a v e c  

t a n t  d e  h â t e  à  l ' a f f r a n c h i s s e m e n t  q u e  258  m a l h e u r e u x  f u r e n t  a l o r s  

o u b l i é s  d a n s  le  m u n i c i p e  d e  M i l a g r e s .  L a  c o n s t a t a t i o n  e n  f u t  fa i t e  

d e u x  a n s  p l u s  t a r d ,  d a n s  le  r e c e n s e m e n t  d u  3o m a r s  1 8 8 7 .  L e s  

1 0 8  e s c l a v e s  t r o u v é s  a l o r s  d a n s  c e  m u n i c i p e  f u r e n t  i m m é d i a t e 

m e n t  a f f r a n c h i s .
U n  d e s  p l u s  a r d e n t s  d é f e n s e u r s ,  d a n s  la p r e s s e  et  d a n s  le s  r é u 

n i o n s  p o p u l a i r e s ,  d e  l ’é m a n c i p a t i o n  d e s  e s c l a v e s  a u  B r é s i l ,  M .  J o s é
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inaine dans cette vie animale de l’homme appartient 
au maître, selon sa volonté et son caprice. De là 
des circonstances horribles.

Le Brésil a porté à l’esclavage un coup décisif. Le 
Brésil a un Empereur; cet Empereur est plus qu’un 
Empereur, il est un homme. Qu’il continue. Nous 
le félicitons et nous l’honorons. Avant la fin du siè
cle, l’esclavage aura disparu de la terre.

La liberté est la loi humaine.
Nous constatons d’un mot la situation du progrès. 

La barbarie recule, la civilisation avance.

V i c t o r  H u g o .

Paris, le 25 mars 1884.

d o  P a t r o c í n i o ,  d i r e c t e u r  a l o r s  d e  la  Ga:^eta da T a rd e ,  et  a u j o u r 

d ’ h u i  r é d a c t e u r  en  c h e f  d e  la  C idade do R io ,  a  r é u n i  à  P a r i s ,  le  

m ê m e  j o u r  (25 m a r s  1 8 8 4 ) ,  d a n s  u n  b a n q u e t  p r é s i d é  p a r  M .  le 

s é n a t e u r  V i c t o r  S c h œ l c h e r ,  u n  c e r t a i n  n o m b r e  d e  d é p u t é s  et  d e  

j o u r n a l i s t e s  f r a n ç a i s  et é t r a n g e r s  p o u r  f ê t e r  la  l i b é r a t i o n  d e  l a  p r o 

v i n c e  d e  C e a r á .
C ’est  à  c e  b a n q u e t  q u e  la  l e t t r e  d e  V i c t o r  H u g o  f u t  p r é s e n t é e  

p a r  M .  S c h œ l c h e r .

Q u e l q u e s  m o i s  a p r è s ,  le  1 0  j u i l l e t  1 8 8 4 ,  u n e  a u t r e  p r o v i n c e  b r é 

s i l i e n n e ,  c e l l e  d e  l ’A m a z o n e ,  a f f r a n c h i s s a i t  t o u s  s e s  e s c l a v e s .  L e  

p r o m o t e u r  d e  ce t t e  lo i  a é t é  M .  S i l v e r i o  N e r y ,  m e m b r e  d e  l ’a s s e m 

b l é e  l é g i s l a t i v e  de  la p r o v i n c e .



E X T R A I T  D ’ UN D I S C O U R S

D E  M. L E  C O N S E I L L E R

JOÀO-ALFREDO CORREIA D'OLIVEIRA
PRÉSIDENT DU CONSEIL 

ET MINISTRE DES FINANCES, SÉNATEUR

P R O N O N C É  A L A  C H A M B R E  D E S  D É P U T É S

D a n s  la s é a n c e  d u  2 7  a o û t  1 8 8 8 .

M. Jo a o -Al f r e d o , P résident d u C o n s e i l. —  ... 

En 1871, quiconque eût entendu les Cassandres 
ou les prophètes de ce temps-là aurait cru que les 
malheurs allaient pleuvoir sur nous. Qu’est-il ar
rivé de ces malheurs?— Rien du tout. Maintenant, 
on répète les memes prophéties, on annonce des 
malheurs encore plus grands. On disait alors que 
le travail serait complètement désorganisé dans 
\q.sfa:{endas; que les affranchis — qui, grâce aux 
sentiments et à l’éducation que leur ont donnés
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leurs anciens maîtres, figurent dans nos statistiques 
criminelles pour une quantité négligeable, — de
viendraient les pires ennemis de notre société; 
en somme, que tout était perdu.

Or, que voyons-nous, Messieurs.'' ■— Il faut tenir 
en grand compte les conversions auxquelles nous 
assistons. J'ai dit à mon ancien collègue de ca
binet, à mon ami l’illustre sénateur de Minas- 
Geraes, M. Ribeiro da Luz, que j’apporterais ici 
son témoignage.

Il y a quelques jours, il prononçait au Sénat un 
discours qui me fit réfléchir. Il annonçait que la 
province de Minas était ruinée ; il affirmait que la 
récolte du café y serait minime, car le travail agri
cole s’y trouvait entièrement désorganisé. Or, il 
vient d’arriver d’une visite à la province de Minas 
et il est revenu de fazenda tranquille et content. 
Tout y est en ordre. Il y a inauguré un régime de 
paix, d’accord avec ses affranchis, en établissant 
certaines garanties, de manière qu’il a pu me dire : 
« Si mes voisins suivent mon exemple, ils n’au
ront rien à craindre. »

On disait encore : « La cueillette de café ne se 
fera pas. » Mais on a beau dire, la cueillette a eu 
lieu et les arrivages de café sont plus grands que 
pendant les années précédentes à la même époque. 
[Très bien!)

ç

J .
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M. JOAQUIM Nabuco. — Très bien! C’est la pure 
vérité.

M. Jo a o -Al f r e d o . — Voici les faits ;
On m’a encore demandé si la loi du i 3 mai avait 

exercé quelque influence sur le dernier emprunt 
que le gouvernement brésilien a contracté à Lon
dres. Je réponds loyalement: Non. Mais les An
glais, qui sont toujours très bien informés au sujet 
des choses de notre pays, savaient que le minis
tère organisé ici le lo mars allait s’occuper de la 
réforme de l’état servile, et ils n’en ont pas moins 
continué d’avoir la même confiance dans notre 
crédit.

La loi du i 3 mai, je le répète, n’a exercé aucune 
influence directe sur notre dernier emprunt; mais 
elle n’a pas eu davantage dans le pays la mau
vaise influence qu’on lui attribue.

Que constatons-nous, en effet. Messieursr — 
L ’étranger a plus de confiance dans l’avenir du 
Brésil; les capitaux cherchent un placement chez 
nous; l’état de notre marché est excellent; tous 
nos titres sont en hausse ; l’intérêt de l’argent 
est diminué; l’esprit d’association, d’industrie et 
des grandes entreprises se développe partout. 
(7’rc5 bien!) Et, en face de résultats aussi flatteurs, 
il est triste de constater que l’on cherche à 
arrêter cet essor spontané et plein de promesses.
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Mais la propagande de la terreur n’est qu’un tra
quenard ou une plainte sans fondement, qui 
n’aura pas assez de force pour détruire tous les 
bienfaits que Dieu nous a accordés. (Marques d’as
sentiment.)

Si je ne signale pas l’influence de la loi du 
i 3 mai sur le résultat de notre emprunt, j’ai le 
plaisir d’en signaler au moins les bons effets. 
(Marques d’assentiment.

J ’ai recueilli à ce sujet un grand nombre d’in
formations. J ’ai là une lettre de M. le comte de 
Nova-F'riburgo‘ . Je suis autorisé à vous la lire. Il 
affirme, comme d’autres grands planteurs me l’ont 
affirmé, que le travail se poursuit d’une manière 
pacifique et régulière sur ses propriétés agricoles.

Messieurs, restons calmes, soyons assez pa
triotes pour nous unir tous dans un effort com
mun, et je suis persuadé que le Brésil marchera 
libre et prospère dans la voie du progrès, après

1 .  L e  c o m t e  d e  N o v a - F r i b u r g o  et s o n  f r è r e ,  le c o m t e  d e  S a m  

C l e m e n t e ,  s o n t  l e s  p l u s  g r a n d s  p r o p r i e ' t a i r e s  r u r a u x  et  l e s  p l u s  
g r a n d s  p l a n t e u r s  d e  la  p r o v i n c e  d e  R i o  e t  d u  B r é s i l .  I l s  a v a i e n t  

a lT ra n c h i  a u  c o m m e n c e m e n t  d e  1 8 8 8  t o u s  l e u r s  e s c l a v e s .  D ' a u 
t r e s  g r a n d s  p l a n t e u r s  d e  R i o ,  p a r m i  l e s q u e l s  il  f a u t  c i t e r  l e  

c o m t e  d ’A r a r u a m a ,  le  v i c o m t e  d ’ U r u r a h y ,  e t  t o u s  l e s  m e m b r e s  

de  l e u r  f a m i l l e ,  a v a i e n t  s u i v i  ce t  e x e m p l e .  D a n s  la  p r o v i n c e  de  

S a m  P a u l o  ce m o u v e m e n t  d e  g é n é r o s i t é  a v a i t  c o m m e n c é  d è s  l ’a n 

n é e  1 8 8 7 .

T o u s  c e s  g r a n d s  p r o p r i é t a i r e s  d é c l a r e n t  ê t r e  c o n t e n t s  d e s  r é s u l 

t a ts  o b t e n u s  et  d u  s e r v i c e  de  l e u r s  a f f r a n c h i s .
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avoir abattu la barrière invincible et honteuse qui 
lui barrait la route! [Nombreuses marques d ’assen
timent.)

■É
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E X T R A I T  DU D I S C O U R S

DE

S. M. L’EMPEREUR DOM PEDRO II

L ’O U V E R T U R E  D U  P A R I . E M E N T  B R É S I L I E N

L e  3 m a i  i 8 8 g .

« Les revenus publics ont continué à dépasser, 
l'année dernière, l’estimation budgétaire, et cette 
progression a continué pendant l’exercice en cours.

« Le développement du commerce et des industries 
attire les capitaux étrangers en monnaie métallique, 
laquelle est en circulation à un taux inférieur au pa- 
pier de l’Etat, qui se trouve au-dessus du pair.

« Le Trésor national, débarrassé de l’énorme dette 
flottante provenant des exercices antérieurs a eu

I .  D u  m o i s  d e  m a i  1 8 8 8  a u  m o i s  de j u i n  i 8 8 g  la  d e t t e  d u  B r é 
s i l  a d i m i n u é  d e  p l u s  de  1 1 0  m i l l i o n s  de f r a n c s .
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à sa disposition des moyens plus que suffisants pour 
les dépenses intérieures, sans avoir eu besoin d’avoir 
recours aux expédients d’anticipation de recettes, 
et il garde cà Londres une grande partie du dernier 
emprunt pour ses applications légales. Dans ces cir
constances, votre patriotisme saura penser aux in
stitutions decréditquipourront prêter leurs concours 
cà une plus grande activité industrielle et opérer la 
conversion de notre monnaie, en la plaçant d’une 
manière sûre et définitive sur des bases normales.

« Après l’abolition de l’esclavage que vous avez 
décrétée pendant la dernière session, le trcavail libre 
a commencé à remplacer régulièrement les bras es
claves, sans qu’on ait ressenti les secousses profon
des qui partout ailleurs ont toujours succédé aux 
réformes de cette nature. La classe agricole a com
pris que cette propriété, qui n’était plus susceptible 
d’être conservée, était devenue inutile et sans valeur, 
et elle a inauguré courageusement le nouveau ré
gime, d’où viendra la régénération et 1 accroissement 
des industries. Le gouvernement a aidé, avec les 
moyens que vous lui avez accordés, à ce mouvement 
de transformation économique et sociale. G est ainsi 
qu’ il a mis tous ses soins à étendre le réseau de nos 
voies ferrées, soit en autorisant le prolongement des 
chemins de fer appartenant à 1 État, soit en concé
dant des garanties d’intérêts aux chemins de fer qui
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peuvent être construits par des compagnies prive'es 
à des conditions avantageuses.

« Le gouvernement n’a pas montré moins d’em
pressement à venir en aide à l’agriculture et à 
l’ industrie, en favorisant le courant d’immigration, 
en grande partie spontané, courant déterminé par 
l’exemple de prospérité qu’offrent les étrangers qui 
viennent s’établir dans notre pays. Pendant l’année 
dernière, nous avons reçu i 3 r ooo immigrants, et 
les arrivées des derniers mois annoncent un nom
bre d’immigrants encore plus considérable cette 
année-ci. Pour fortifier l’ immigration et augmenter 
le travail agricole, il importe que votre sagesse prenne 
en considération le projet de loi régularisant la pro
priété territoriale et rendant plus faciles l’acquisition 
et la culture des terres inoccupées. En examinant 
ces projets, vous verrez s’il n’est pas utile d’accorder 
au gouvernement le droit d’exproprier, pour cause 
d’utilité publique, les terrains situés sur les lisières 
des chemins de fer, qui ne seraient pas exploités par 
leurs propriétaires, et qui pourraient servir à l’éta
blissement de noyaux coloniaux... w





VOTE
DES

LOIS D’ÉMANCIPATION
DANS LES

C H A M B R E S  B R É S I L I E N N E S

EN

1871  et 1888

_PrGiïiièrs loi pour Tabolitiou graduollo de 1 esclavage.
iL o i R io -D ran co  du 2 8  septem bre i S j  i .)

Chambre des députés. — A cette époque la Chambre 
ne comptait que des députés conservateurs, l’opposition li
bérale ne s’étant pas présentée aux élections générales de 1868.

D pîputés qui ont v o t é  pour  l ’abolition  g r a d u e l l e  . An
gelo do Amaral, de l’Amazonas; —• Siqueira Mendes, Fausto 
de Aguiar, et Pinheiro, du Pará ; — Gomes de Castro et Hera- 
clito Graça, du Maranham; — Coelho Rodrigues, A. F . Salles 
et Aureliano de Carvalho, du Piauhy; — Alencar Araripe, 
Araujo Lima, Bandeira de Mello, Domingues da Silva, Mo-
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reÍ7'ã da Rocha ct Pinto Braga, du Ceará ; — Gomes da Silva 
et Raposo da Camara, du Rio Grande du Nord; — Henri
ques, Pinto Pessoa et Carneiro da Cunha (Anisio), de Para- 
hyba; — Jean-Alfred Correa de Oliveira [ministre de l’inté
rieur), Theodoro da Silva [ministre de l’agriculture), baron de 
Araçagy, Carneiro da Cunha (M. Clementino), Ferreira de 
Aguiar, Pinto de Campos, Mello Rego, ei J .  Portella, de Per
nambuco; — baron de Anadia, Casado, Sobral Pinto ei Mello 
Moraes, de Alagoas ; — Pereira Guimarães, Meneses Prado ct 
Fiel de Carvalho, de Sergipe; — Junqueira, Araujo Góes, 
M. J .  Bahia, Gonçalves Martms, Figueiredo Rocha, Leal de 
Meneçes, Pereira Franco, Pinto Lima, Ajjonso de Carvalho, et 
Gonçalves da Silva, de Bahia; — Teixeira junior, aujourd’hui 
vicomte de Cruzeiro [président de la Chambre), de Rio de 
Janeiro; — Duarte de Azevedo [ministre de la justice), J .  Men
des de Almeida, Rosa (depuis baron de Piratininga), Paula 
Toledo et Floriano de Godoy, de S. Paulo ; — Ferreira Lage, 
Benjamin Pereira, L. C. da Fonseca, Camillo de Figueiredo, 
Cândido da Rocha ct Vicente de Figueiredo, de Minas-Geraes;
— M. F . Corrêa [ministre des affaires étrangères), de Para
ná ; — l’amiral baron de Laguria et Fonseca Galvão, de Santa 
Catharina; — Cunha Bittencourt et Sayão-Lobato (aujour
d’hui vicoynte de Sabard), de Rio Grande do Sul; — Cardoso 
de Meyte^es (aujourd’hui baron de Paranapiacaba), de Goyaz;
— Caynillo Barreto et 5 //r'<2-/-*ura7z//05 (aujourd’hui baroyi de 
Rio-Brayico), de Matto-Grosso. — 65.

D é p u t é s  qui ont voté  contre  la  proposition du g o u v e r n e 

me nt  ; Leonel de Alencar (aujourd’hui baron de Alencayj, de 
l’Amazonas; — Silva-Maia et baron de Anajatuba, de Ma
ranhão; — José de Alencar, de Ceará; — Sou^a Reis et 
Augusto de Oliveira, de Pernambuco; — Leandro Maciel, 
de Sergipe; — baron de Villa da Barra, et Taques, de Bahia ; 
— Silva-Ninies et Custodio Fontes, d’Espirito Santo; — Pau-
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lino de Sou^a {chef de l’opposition), Almeida Pereira, An
drade Figueira, Ferreira Vianna, Beli^ario de Sou^a, 
I:;idro Monteiro, comte de Baependy, Duque-Estrada Teixeira, 
IJma-e-Silva (aujourd’hui vicomte de Tocantins), et Perdra  
da Silva, de Rio de Janeiro; — BarrOs Cobra, Canedo, 
Capanema, Crii f̂ Machado (aujourd’hui vicomte de Serro- 
Frio), Monteiro de Castro, Murta, Jeronymo Penido, Per
digão Malheiro, Pinto Moreira, José Calmon, Diogo de 
Vasconcellos, Evaristo da Veiga, Gama Cerqiieira et J .  P. 
de Mello, de Minas-Geraes; — Costa-Pinto, Xebias, Antonio 
Prado et Rodrigo da Silva, de S. Paulo; — Dias da Rocha, 
de Parana; — A^ambiija, Jacintho de Mendonça, Pederneiras 
et Simões Lopes, de Rio Grande do Sul; et Mello Mattos, 
de Goyaz. — 45.

S e p t  d é p u t é s  é t a ie n t  a b s e n t s  :

Fernandes Vieira, de Ceará; — Cavalcanti de Albuquerque 
(Diogo Velho), aujourd’hui vicomte de Cavalcanti, et Paula 
Pessoa, de Parahyba; — Moraes e Silva, de Pernambuco; — 
Chaves et Cicero Dantas (aujourd’hui baron de Geremoabo), 
de Bahia; — Cândido Torres (aujourd’hui vicomte de Torres), 
de Rio de Janeiro. — 7.

Cinq sièges étaient vacants (2 de Maranhão, 2 de Pernam
buco, I de l’Alagôas).

Sénat. — Sénateurs qui ont voté pour la loi d’émancipation 
graduelle. C o n s e r v a t e u r s  : Mendes de Almeida (Cândido) 
et Vieira da Silva, de Maranhão; — Jaguaribe, ministre de 
la guerre (aujourd’hui vicomte de Jaguaribe) et Figueira de 
Mello, du Ceará; Salles Torres-Homem (depuis vicomte 
d’Inhomirim), du Rio Grande do Norte; — Almeida e Albu
querque, de Parahyba; — vicomte de Camaragibe, Barros 
Barreto, Cunha Figueiredo (aujourd’hui vicomte de Boni 
Conselho), baron de Pirapama et Uchôa-Cavalcanti, de Per-
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nambuco; — Pcies de Mendonça, de Alagoas; baron de Ma- 
roini, de Sergipe; — vicomte de Sam-Lourenço et Fernandes 
da Cunha, de Bahia; Jobim, d’Espirito Santo; — Sayao 
Lobato, depuis vicomte de Nictheroy [ministre de la jus
tice), de Rio de Janeiro; — baron de Camargos, vicomte de 
Sapucahy (depuis marquis de Sapucaliy), et Ribeiro da 
Lu:{, de iMinas-Geraes; — vicomte de Sam-Vicente (depuis 
marquis de Sam-Vicente), de S. Paulo; — maréchal duc de 
Caxias, vicomte de Rio-Grande et Fernandes Braga, de 
Rio Grande do Sul; — vicomte de Rio-Branco [président 
du conseil et ministre des finances), sénateur de Matto- 
Grosso. — 2 5.

L ib é r a u x  : Vicomte de Sowça Franco, de Para, Pa- 
ranaguà (aujourd’hui marquis de Paranaguà], de Piauhy, 
— Nabuco de Araujo, de Bahia ; — F . Octaviano et Chi- 
chorro, de Rio de Janeiro; — vicomte de Abaeté (président 
du Sénat) et Dias de Carvalho, de Minas-Geraes; et Silveira 
da Mot a, de Goyaz. — 8.

Total pour l’émancipation graduelle, 33 voix.
Sept sénateurs ont voté contre, dont 6 conservateurs et i 

libéral : — Baron de Muritiba (aujourd’hui marquis de 
Miiritiba), de Bahia; — vicomte d’Jtaborahy, de Rio de 
Janeiro; — baron das Tres-Barras (depuis vicomte de Ja -  
guary), Firmino Silva, et Antâo, de Minas Geraes, Car- 
neiro de Campos (depuis vicomte de Caravellas), de S. 
Paulo, tous conservateurs; et Zacarias de Vasconcellos, 
libéral, sénateur de Bahia. — 7.

Seize sénateurs étaient absents, dont 8 conservateurs et 
8 libéraux :

CoNSKRVATEURS ABSRNTS I Lcitão da Cuiilia (aujourd’hui 
baron de Mamoré] de 1’Amazonas; — baron de Mamanguape, 
de Parahyba; — Dini: ,̂ de Sergipe; — baron de Cotegipe, 
de Bahia; — vicomte de Bom-Retiro et vicomte d’Itaúna, de

ü .
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Rio de Janeiro; — Mendes dos Santos, de Minas; — baron 
d’Antonina, de Paraná. — 8.

L i b é r a u x  a b se n t s  ; Nunes Gonçalves (aujourd’hui vi
comte de Sam Lui:  ̂ do Maranhão), de Maranhão; — Paula 
Pessoa et Pompeu, de Ceará; — vicomte de Suassuna, de 
Pernambuco; — Consansão de Sinimbú (aujourd’hui vicomte 
de Sinimbú), d’Alagôas. — Saraiva, de Bahia; — Silveira 
Lobo, de Minas-Geraes; et Soû â Queiro^, de S. Paulo. — 8.

Deux sièges étaient vacants (celui de Santa-Catharina et 
un de S. Paulo).

I I .  —  L o i  d u  1 3  m a i  1 8 8 8  p o u r  l ’ a b o l i t i o n  t o t a l e  

e t  i m m é d i a t e  d e  l ’ e s c l a v a g e .

(L o i Jo ã o  A lfred o .)

Chambre des députés. — Députés qui ont voté pour 
l’abolition immédiate :

CoNSERVATEURS ! Passos de Miranda ct Clarindo Chaves, 
del’Amazonas;— Cantáo, Costa Aguiar, Leitão da Cunha et 
Mac Dowell, de Pará; — Vieira da Silva (J. H.) et Dias 
Carneiro, de Maranhão; — Coelho Rodrigues et Jayme 
Rosa, de Piauhy,- — Torres Portugal, Alencar Araripe, 
baron de Canindé, Jaguaribe fils et Alvaro Caminha, de 
Ceará; — Tarquinio de Soiiça et Carvalho (1’abbé João 
Manoel de), de Rio Grande do Norte; — Carneiro da Cunha 
(Anisio), Soriano de Souça et Elias d’Albuquerque, de Para- 
hyba do Norte; — Theodoro da Silva, Figueirôa, Ferreira 
de Aguiar, Hollanda Cavalcanti (aujourd’hui baron de Suas- 
suna), baron de Lucena [president de la Chambre), Alco- 
forado. Rosa e Silva, Bento Ramos, Gonçalves Ferreira et 
Corrêa de Oliveira (Alfred), de Pernambuco; — Bernardo 
de Mendonça et Moreira de Mendonça de 1’Alagôas; — Luiç

SBCa
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Freire, Olympia Campos et Coelho Campos, de Sergipe;
— baron de Giiahy, Freire de Carvalho, Marcellino de Sou^a, 
Araújo Góes junior, Sou^a Gomes, baron de Geremoabo, 
Junqueira Ayres et Fernandes da Cunha fils, de Bahia; — 
Mattoso da Camara, de TEspirito-Santo; Ferreira Vianna 
[ministre de la justice), et Fernandes de Oliveira, de Rio de 
Janeiro; — Almeida Nogueira, Rodrigues Alves, Rodrigo 
da Silva [ministre de Vagriculture), Duarte de Aqevedo, 
Cochrane et Geraldo de Resende, de S. Paulo; — Aureliano 
Mourão, Barros Cobra, Vilhena Valladão et Caídos Peixoto, 
de iMinas-Geraes; — baron de Pinto Lima, de Santa-Catha- 
rina; — Paulino Chaves, Seve Navarro, Silva Tavares et 
Miranda Ribeiro, de Rio Grande do Sul; — Xavier da 
Silva et Marcondes Figueira, de Goyaz; — et Espiridiáo 
Marques, de Matto-Grosso. — 64.

L ib é r a u x  : Rodrigues junior, J .  Pompeu et Ratisbona, de 
Ceará; — Joaquim Nabuco et P. Beltrão, de Pernambuco;
— Cavalcanti de Albuquerque (Laurent), Theophilo dos San
tos et Mariano da Silva, de 1’Alagoas; — Cesar Zama, de 
Bahia; — Rodrigues Peixoto, de Rio de Janeiro; — Lemos, 
Custodio Martins, Ajfonso Penna, Pacifico Mascarenhas, Ma
galhães Salles, Cesario Alvim, Matta Machado et Afionso 
Celso junior, de Minas-Gcraes; — et Antunes Maciel, de Rio 
Grande do Sul. — 19.

R épu blica in  : João Penido, de Minas-Geraes.
Total des voix favorables à l’abolition immédiate, 84.

Les députés suivants, tous conservateurs, ont voté contre 
l’abolition immédiate ; — baron de Araçagy (aujourd’hui 
vicomte de Rio-Formoso), de Pernambuco; ■— Bulhões Car
valho, Castrioto, Soares de Sou^a (Pedro Luiz), Be^amat, 
Alfredo Chaves, Lacerda Werneek, Andrade Figueira et 
Cunha Leitão, de Rio de Janeiro. — 9.
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Vingt-deux députés conservateurs et sept libéraux étaient 
absents au moment du vote ou se sont abstenus :

C o n ser va te u rs  a b se n t s  : Mancio Ribeiro et Guilherme 
Cru!{, de Para; — Silva Maia, Domingues Silva, Gomes de 
Castro e\. Ribeiro da Cunha, de Maranhão; — Coelho de 
Revende {*), de Piauhy; — Henriques, de Parahyba; — Oli
veira Ribeiro, de Sergipe; — Aristides Milton, baron de Rio 
de Contas, Araujo Pinho, et Pereira Franco (*) de Bahia;
— M. J .  Soares {*), de Minas-Geraes ; — Pacheco Chaves (*) 
et Ulhôa Cintra {*), de S. Paulo; — Ribeiro da Lu^, Oli- 
veira-e-Sou^a et Pedro Brandão, de Minas-Geraes; — vicomte 
de Nacar {*), de Paraná; — F. Hackradt (*), de Santa-Ca- 
tharina; et baron de Diamantino (*), de Matto-Grosso. — 22.

L ib é r a u x  a b s e n t s  : Paula Primo (*), de Parahyba; Elpi- 
dio de Mesquita, de Bahia ; — comte de Pinhal (*), de S. Paulo ;
— Sébastien Mascarenhas (*) eiMontandon, de Minas-Geraes;
— Alves de Araujo (*), de Paraná; — et J .  P. Soares ( ), de 
Rio Grande do Sul. — 7.

Trois sièges étaient vacants : i de Rio de Janeiro, i de Mi
nas, I d’Espirito Santo.

Sénat. — Sénateurs qui ont voté pour l’émancipation im
médiate :

C o n s e r v a t e u r s  : Fausto de Aguiar et Gomes do Amaial, 
de Pará; — vicomte Vieira da Silva [ministre de la marine), 
de Maranhão; vicomte de Jaguaribe, de Ceará, — vicomte de 
Cavalcanti, de Rio Grande do Norte; — baron de Maman- 
guape, de Parahyba; — vicomte de Boni Conselho, Uchôa 
Cavalcanti, Barros Barreto et Jean-Alfred Corrêa de Oli
veira [président du conseil), de Pernambuco; Feinandes

(■'‘ ) L e s  q u a t o r z e  d é p u t é s  d o n t  le n o m  es t  a c c o m p a g n é  d e  ce  s i 
g n e  a u r a i e n t  v o t é  p o u r  la  lo i  s ’ i l s  a v a i e n t  é té  p r é s e n t s .
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cia Cunha et baron de Pereira Franco^ dc Bahia; — vicomte 
de Cruzeiro et Coelho de Almeida {ministre de la guerre)^ 
de Rio de Janeiro; — Floriano de Godoy, dc S. Paulo; — 
vicomte de Serro-Frio [président du Sénat) et Evaristo da 
Veiga  ̂ de Minas-Geracs; — M. F . Corrêa, de Paraná; — et 

d’Escragnolle Taunay (aujourd’hui vicomte de Taunay), de 
Santa-Catharina. — ig.

L ib é r a u x  : vicomte de Sam Lui^ do Maranhão et Franco 
de Sd, de Maranhão; — marquis de Paranaguá^ dc Piauhv, 
— Castro Carreira et Viriato de Medeiros, de Ceará; — Me/ra 
de Vasconcellos, de Parahyba ; — Souqa Leão et Soares 
Brandão, de Pernambuco; — baron da Estancia, de Ser
gipe; — Saraiva, Dantas et Leão Velloso, de Bahia; — Car- 
rão, de S. Paulo; — vicomte de Ouro-Preto, Lafayette Pe
reira, Lima Duarte (aujourd’hui vicomte de Lima Duarte), 
Assi^ Martins (aujourd’hui vicomte de Assi:  ̂Martins), et Cân
dido de Oliveira, de Minas-Gcraes ; —général vicomte de Pelo
tas, Silveira Martins et Avila, dc Rio Grande do Sul; — 
Silveira da Mota, de Goyaz ; — et l’amiral vicomte de Lamare, 
de Matto-Grosso. — 2 3,

R é p u b l ic a in  
Santo. — I,

Christiano Ottoni, sénateur d’Espirito-

Total des voix favorables à l’abolition immédiate, 43.
Sénateurs qui ont voté contre l’abolition immédiate (tous 

conservateurs) :
Baron de Maroim, de Sergipe; — baron de Cotegipe [chef 

de l’opposition), dc Bahia; — Paulino de Soii f̂a, Beli^ario de 
Soir^a et Pereira da Silva, de Rio de Janeiro; — et Ribeiro 
da Lii^, dc Minas Geracs. — 6.

Neuf sénateurs étaient absents au moment du vote :

C o n s e r v a t e u r s  a b se n t s  : baron deMamoré, de l’Amazonas;

Ü k
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— Siqueira Mendes, de Pará; — Paes de Mendonça, de 1’Ala- 
góas; — marquis de Muritiba, de Bahia; — e\. Antonio Prado 
[ministre des affaires étrangères), de S. Paulo. — 5.

L ib é r a u x  a b s e n t s ; Paula Pessoa, de Ceará; vicomte de 
Sinimbli, de l’Alagôas; — F . Octaviano, de Rio de Janeiro;
— baron de Sou^a Qiieirô^, de S. Paulo. 4*

Deux sièges de sénateurs de la province de Minas-Geracs
étaient vacants.

R E S U M E
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